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Saïd Saâyoud 
annonce un texte 
réglementaire 

Le secteur de l’habitat 
passé au peigne  
fin à Mascara 

UNE RÉUNION AU CABINET DU WALI TRANSPORT VIA APPLICATIONS : 

LES CONDITIONS DE DECHEANCE DE 
LA NATIONALITE EXAMINEES CE JEUDI

AYOUB AÏSSIOU CONDAMNÉ 
PAR CONTUMACE À 20 ANS 

DE PRISON
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APN :

La Commission des affaires juridiques et des libertés de l’APN examine, ce jeudi un projet de loi portant modification de l’ordonnance n° 70-86 du 15 
décembre 1970, relative au Code de la nationalité. Le texte vise à préciser et encadrer les cas de déchéance de la nationalité. Lire page 4
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L’Algérie prolonge la durée de vie du Programme prévi-
sionnel d’importation (PPI) d’un semestre supplémentaire. 
Instaurée en juillet dernier, pour le second semestre de 
l’année 2025, l’obligation faite aux entreprises de présenter 
un programme prévisionnel d’importation (PPI), a été fi-
nalement reconduite pour l’année 2026. Le PPI est une 
mesure mise en place par le ministère du Commerce ex-
térieur et de la Promotion des exportations le 9 juillet 
2025, avec effet rétroactif à partir du 1ᵉr  juillet de la même 
année. Il vise notamment à renforcer le contrôle sur le 
commerce extérieur, à limiter les cas de fraude et à stopper 
l’envolée des importations qui ont bondi de 28,4 % durant 
le premier semestre 2025 pour atteindre 3.767 milliards 
de dinars (29 milliards de dollars), creusant ainsi le déficit 
commercial du pays à 711,5 milliards de dinars (5,5 mil-
liards de dollars). Ainsi, en plus de la consultation des 
fournisseurs, de l’établissement d’un bon de commande, 
et de l’obtention d’une lettre de crédit de la banque, les en-
treprises doivent aussi déposer un PPI validé par le mi-
nistère du Commerce extérieur pour la domiciliation de 
leurs importations d’équipements ou de matières premières 
nécessaires au fonctionnement de leurs usines. Mais si 
cette mesure vise à remettre de l’ordre dans les secteurs, 
elle a négativement impacté certaines entreprises, notam-
ment pendant le premier mois suivant son entrée en vi-
gueur. La procédure n’a pas été abandonnée pour autant. 
Au contraire, l’obligation de déposer un PPI a été reconduite 
pour l’année 2026, a indiqué un communiqué du ministère 
du Commerce extérieur et de la Promotion des exporta-
tions publié. Le communiqué fait clairement savoir que 
l’obligation de déposer des programmes prévisionnels 
d’importation des matières premières a été reconduite 
pour « le premier semestre de l’année 2026 ». Une nou-
veauté a été introduite à cette obligation cependant, précise 
le communiqué. En effet, Kamel Rezig, le ministre du 
Commerce extérieur et de la Promotion des exportations, 
a officiellement lancé « une plateforme numérique dédiée 
à la gestion et au suivi des programmes prévisionnels 
d’importation des matières premières pour le premier se-
mestre de 2026 ».

Un nouvel emprunt obligataire 
de la société Maghreb Leasing 
Algérie (MLA) a été introduit 
à la Bourse d'Alger,  pour un 
montant de 4 milliards de di-
nars, destiné principalement au 
f inancement des petites et 
moyennes entreprises (PME). 
Le coupon annuel de ce nouvel 
emprunt obligataire est fixé à 
5,65 %, avec une maturité de 
cinq ans arrivant à échéance le 
23 novembre 2030, a-t-on ex-
pliqué lors de la cérémonie 
d'introduction de cet emprunt 
sur le marché des investisseurs 
professionnels de la Bourse, te-
nue en présence de représen-
tants de la Société de gestion 
de la Bourse des valeurs 
(SGBV), de la Commission 
d'organisation et de sur veil-
lance des opérations de Bourse 
(COSOB), d'Algérie Clearing, 
ainsi que des intermédiaires en opérations de Bourse (IOB). A cette occasion, le directeur général de MLA, El 
Amine Senoussi, a souligné l'importance de ce nouvel emprunt obligataire dans le "renforcement de la position 
de Maghreb Leasing Algérie en tant qu'acteur majeur du financement leasing des PME et des professionnels".  
Selon lui, cette introduction "reflète l'engagement de l'entreprise à diversifier ses sources de financement et à 
accompagner, de manière durable, les PME et les porteurs de projets à impact économique". 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des Affaires 
étrangères, chargé de la Communauté nationale à 
l'étranger, M. Sofiane Chaib, a rencontré, mer-
credi, des membres de la communauté algérienne 
établie au Royaume d'Arabie Saoudite, et ce, à l'oc-
casion de sa visite à Riyadh pour prendre part au 
11e Forum de l'Alliance des civilisations des Na-
tions Unies (UNAOC), tenu les 14 et 15 décembre 
courant, indique un communiqué du ministère 

des Affaires étrangères, de la Communauté nationale à l'étranger et des Affaires africaines. Cette rencontre 
s'inscrit "dans le cadre de la consécration de la tradition d'écoute et de concertation avec les membres de la 
communauté nationale à l'étranger, instaurée par le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
pour s'enquérir de leurs conditions, prendre connaissance de leur situation et être à l'écoute de leurs préoccu-
pations", précise-t-on de même source. Elle vient "parachever l'activité organisée en mars dernier avec les 
membres de la communauté établie dans la circonscription consulaire de Djeddah". 

Chaib rencontre  
à Riyadh des membres de  
la communauté algérienne 

Bourse d’Alger : un nouvel emprunt 
obligataire de la société MLA 

L’Algérie reconduit le programme 
prévisionnel d’importation pour 2026 
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L’ambassadrice des Etats unis d’Amé-
rique en Algérie Mme Elizabeth 
Moore Aubin continue à sillonner le 
territoire du pays. Elle a été dans la 
wilaya d’El Tarf où elle a été reçue par 
le wali avec lequel elle discuté des po-
tentialités de la wilaya, a indiqué l’am-
bassade américaine dans un commu-
niqué.  « L’ambassadrice Aubin a 
effectué une visite dans la wilaya d’El 
Tarf, où elle a rencontré le wali ainsi 
que des représentants des chambres 
de commerce et d’agriculture », a pré-
cisé en effet le communiqué. « La ren-
contre a porté sur les potentialités de 
la wilaya dans le domaine de l’agri-
culture et du tourisme, ainsi que sur 
les opportunités de coopération éco-
nomique, reflétant ce que le partena-
riat entre les États-Unis et l’Algérie 
peut offrir pour soutenir le dévelop-
pement local et la croissance durable 
», souligne la même source.

L’ambassadrice US  
en Algérie en visite à El Tarf
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Saïd Saâyoud annonce  
un texte réglementaire 

TRANSPORT VIA APPLICATIONS : 

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, Saïd Saâyoud, a révélé que son secteur 

œuvre actuellement à l’organisation du transport via les applications électroniques, à travers l’élaboration 

d’un texte réglementaire en cours d’examen au niveau des services compétents.

Depuis près de vingt ans, le Sahel est devenu un terrain de 
tensions multiples, où les enjeux sécuritaires et diploma-
tiques se mêlent à des batailles d’influence médiatique. 
Dans ce contexte, l’enquête du média The New Arab sur le 
site Sahel Intelligence soulève une alerte majeure : ce que 
certains présentaient comme un think tank spécialisé en 
questions sahéliennes n’est, en réalité, qu’un instrument or-
ganisé de désinformation au service d’intérêts étrangers. 
Derrière une façade d’expertise et d’indépendance, le site 
produit, recycle et diffuse des récits hostiles, ciblant priori-
tairement l’Algérie et le Front Polisario. L’affaire récente – 

la diffusion d’accusations selon lesquelles le chef d’état-
major de l’ANP aurait impliqué le Polisario dans un réseau 
de drones iraniens et de milices au Sahel – illustre parfai-
tement ce mécanisme : une information grave, relayée par 
plusieurs médias marocains, basée sur une seule source 
anonyme, non vérifiée. Le problème dépasse la simple po-
lémique. Ces narratifs ne se contentent pas d’influencer 
l’opinion publique ; ils se répandent jusqu’au sein de travaux 
académiques, de rapports internationaux et même d’outils 
d’intelligence artificielle, donnant une apparence de légiti-
mité à des informations fallacieuses. Ce phénomène, connu 
sous le nom de « blanchiment narratif », illustre combien 
la désinformation peut devenir une arme redoutable dans 
les conflits modernes, où la perception vaut souvent autant 
que la réalité. L’Algérie, confrontée à cette offensive, a réagi 
avec fermeté. Le ministère de la Défense nationale a dé-
menti ces accusations, rappelant le rôle central du pays 
dans la stabilité du Sahel et sa politique de respect de la 

souveraineté des États. Cette réaction n’est pas seulement 
défensive : elle est également un signal à la communauté 
internationale que les campagnes de rumeurs et de fake 
news ne peuvent masquer ni les faits ni l’action constructive 
de l’Algérie dans la région. Cette affaire rappelle une leçon 
essentielle : dans un environnement géopolitique de plus 
en plus saturé d’informations et de contre-informations, il 
est impératif de distinguer le vrai du fabriqué, l’indépendant 
de l’instrumentalisé. Derrière le vernis de l’expertise, la 
désinformation reste traçable et, tôt ou tard, identifiable. 
Elle souligne aussi l’importance pour les médias et les ins-
titutions de renforcer leurs mécanismes de vérification, afin 
que la guerre de l’information ne devienne pas une guerre 
de la confusion. En définitive, la bataille au Sahel et au 
Sahara occidental ne se joue plus seulement sur le terrain 
diplomatique ou militaire : elle se joue aussi dans l’espace 
informationnel. Et c’est là que réside le véritable enjeu de 
la souveraineté et de la crédibilité.

Par Amina L.

Il a également indiqué que la créa-
tion du Conseil national de la sé-
curité routière constitue une ex-
tension et un complément aux 

missions de la Délégation nationale à la 
sécurité routière, dans une optique de 
renforcement de la coordination insti-
tutionnelle. S’exprimant à l’issue d’une 
séance consacrée aux réponses aux 
préoccupations et observations des dé-
putés de l’Assemblée populaire nationale, 
le ministre a souligné que le projet de loi 
portant Code de la route repose sur une 

approche équilibrée, conciliant dissua-
sion et prévention. Le texte prévoit no-
tamment l’engagement des responsabi-
lités pénales et civiles de l’ensemble des 
parties impliquées dans les accidents de 
la route et des amendes financières afin 
d’instaurer un équilibre entre l’effet dis-
suasif et la dimension sociale. Saïd 
Saâyoud a, par ailleurs, insisté sur l’im-
portance des campagnes de sensibilisa-
tion et de prévention, tant au niveau na-
tional que local, pour renforcer la 
sécurité routière, tout en veillant à l’en-

tretien des routes et au traitement des 
points noirs. Enfin, le ministre a fait état 
d’autres avancées prévues dans le cadre 
du projet de loi, parmi lesquelles la mise 
en place d’un système multimodal pour 
le passage des examens théoriques du 
permis de conduire, l’adoption du 
contrôle automatisé des infractions rou-
tières, ainsi que le lancement d’un nou-
veau système informatique d’immatri-
culation des véhicules, interconnecté 
avec la base de données de la Direction 
générale des douanes.

DIASPORA ALGERIENNE : 

Le coût du passeport algérien délivré à l’étranger va dimi-
nuer à partir du 1er janvier 2026. Cette mesure figure dans 
la Loi de finances 2026, signée dimanche 14 décembre par le 
président de la République, et concerne directement les res-
sortissants algériens établis hors du pays. Jusqu’à présent, le 
passeport biométrique de 28 pages est facturé 6 000 dinars 
en Algérie, alors que son prix atteint 60 euros au dans les 
consulats à l’étranger. Cette différence s’explique par un 
mode de conversion jugé inadapté par plusieurs représen-
tants de la communauté nationale à l’étranger. La question a 
été soulevée au sein de l’Assemblée populaire nationale par 
le député Fares Rahmani, député des Algériens de l’étranger. 
Lors d’une séance plénière tenue le 18 novembre 2025, il a 
proposé un amendement visant à revoir le montant du tim-
bre en tenant compte de la valeur réelle du dinar. La propo-
sition a été adoptée et intégrée dans le texte final de la loi. 
Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi de finances, le 
prix du timbre pour le passeport délivré à l’étranger sera ra-
mené à environ 40 euros. Le montant exact sera déterminé 
chaque année sur la base du taux de change officiel. Les mo-
dalités seront précisées par un arrêté conjoint des ministères 
des Affaires étrangères et des Finances. Cette mesure s’ajoute 
à d’autres dispositions prévues en faveur des Algériens éta-
blis à l’étranger, notamment la possibilité d’importer des vé-
hicules de moins de cinq ans sans droits de douane dans le 
cadre du Carnet de passages en douane. Les représentations 
consulaires algériennes sont appelées à informer les usagers, 
dans les prochaines semaines, des conditions pratiques d’ap-
plication de cette nouvelle tarification.

Quand la désinformation devient 
une arme géopolitique

Le coût du passeport  
revu à la baisse

Démantèlement de 32 
réseaux spécialisés dans 
l’arnaque en ligne

CYBERCRIMINALITÉ

La Direction centrale de lutte contre la cybercriminalité de 
la Sûreté nationale (SCLC) a mené une vaste opération à 
l’échelle nationale, ciblant les réseaux spécialisés dans l’escro-
querie et la fraude en ligne. Selon un communiqué de la Sû-
reté nationale, cette opération a permis le démantèlement de 
32 réseaux criminels organisés, dont un réseau international 
opérant depuis un pays asiatique, avec l’arrestation de 5 de 
ses membres. Au total, 197 personnes ont été interpellées, 
parmi lesquelles 31 faisaient l’objet de mandats d’arrêt pour 
des faits de fraude. Les analyses criminelles ont révélé que 
les auteurs utilisaient diverses techniques sophistiquées pour 
collecter des informations sur leurs victimes, notamment 
l’ingénierie sociale, le phishing, les logiciels de vol de don-
nées et l’usurpation d’identité de sociétés publiques et pri-
vées. Ces pratiques ont causé aux victimes des pertes finan-
cières dépassant 52,9 milliards de centimes en monnaie 
nationale, ainsi que des montants en devises étrangères. Les 
suspects ont été présentés devant les procureurs de la Répu-
blique compétents pour traitement judiciaire.

L'Algérie et le Liban sur la même longueur d'onde
L’Algérie et le Liban renforcent la 
coopération bilatérale dans la lutte 
contre la corruption. En marge des 
travaux de la 11e session de la 
Conférence des États parties à la 
Convention des Nations unies 
contre la corruption, une rencontre 
bilatérale a eu lieu, ce mardi, entre 
une délégation de la Haute Autorité 
de transparence, de prévention et 
de lutte contre la corruption, 
conduite par Mme Salima Mesrati, 

présidente de l’institution, et M. 
Claude Karam, président de l’Auto-
rité nationale de lutte contre la cor-
ruption de la République libanaise. 
Cette rencontre a constitué une oc-
casion d’échanger les points de vue 
sur les moyens de renforcer la coo-
pération entre l’Algérie et le Liban, 
notamment dans les domaines de 
la formation, du renforcement des 
capacités et de l’examen des objec-
tifs communs visant à soutenir les 

efforts de prévention et de lutte 
contre la corruption. Les discus-
sions ont également porté sur 
l’identification des axes prioritaires 
en vue de la concrétisation d’un fu-
tur accord de coopération, en par-
ticulier en matière d’échange d’ex-
pertises, de formation et de 
renforcement des capacités, ainsi 
que de coordination des efforts 
dans le domaine de la prévention 
de la corruption.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION : 
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Les conditions de déchéance de 
la nationalité examinées ce jeudi

L’Algérie remporte le poste de 
directeur au centre des programmes

UNION DES RADIOS DES ÉTATS ARABES 

 L’Algérie a remporté à Tunis le poste de directeur du Centre arabe 
d’échange d’informations et de programmes de l’Union des radios 
des États arabes, dont le siège se trouve en Algérie. Le candidat algérien, 
représentant les établissements de la Télévision et de la Radio ainsi 
que l’Entreprise de radiodiffusion et de télévision, Adel Guensous, 
ancien assistant du directeur général de la Télévision algérienne, a 
obtenu le consensus des membres de l’Assemblée générale de l’Union, 
après le retrait de la candidature de la République arabe d’Égypte en 
faveur de l’Algérie, à la veille de la tenue de la 45e session ordinaire de 
l’Assemblée générale de l’Union. Cette approbation collective du can-
didat algérien est intervenue à l’issue des contacts intensifs menés par 
le directeur général de la Télévision algérienne, Mohamed Baghali, 
sous la supervision des autorités publiques de tutelle, avec l’ensemble 
de ses homologues, présidents des organismes arabes de radio et de 
télévision. Il est à rappeler que, grâce à cette désignation, l’Algérie a 
conservé pour elle-même le poste de directeur du Centre arabe 
d’échange, occupé auparavant également par un Algérien. 

Saisie de plus de 21,5 kg de 
kif et 7440 psychotropes

BATNA ET LAGHOUAT 

Les services des Douanes, en coordination avec les différents corps 
de sécurité, ont déjoué deux opérations de narcotrafic dans les 
wilayas de Batna et de Laghouat. Ces interventions s’inscrivent 
dans le cadre des efforts opérationnels continus visant à lutter 
contre la contrebande et la criminalité organisée. À Batna, les ser-
vices des douanes ont procédé à la saisie de plus de 21,5 kilo-
grammes de kif traité. Deux suspects ont été interpellés alors qu’ils 
se trouvaient à bord d’un camion avec remorque. Dans une se-
conde opération dans la wilaya de Laghouat, les forces de sécurité 
ont mis la main sur 7 440 comprimés psychotropes, dissimulés à 
bord d’un véhicule de tourisme. Elles ont arrêté deux personnes. 

La Commission des affaires juridiques et des libertés de l’APN examine, ce jeudi un projet de 
loi portant modification de l’ordonnance n° 70-86 du 15 décembre 1970, relative au Code de 
la nationalité. Le texte vise à préciser et encadrer les cas de déchéance de la nationalité.

APN :

Le député du RND présen-
tera la proposition de révi-
sion de la loi, en présence 
du ministre de la Justice 

Garde des Sceaux, M. Lotfi Boud-
jema. À l’issue de cette audition, la 
commission poursuivra l’examen des 
dispositions proposées, en vue de leur 
soumission en plénière, le samedi sui-
vant. Dans l’exposé des motifs, le dé-
puté souligne que le Code de la na-
tionalité en vigueur date de plus de 
cinq décennies, période durant la-
quelle l’Algérie a connu d’importantes 
transformations constitutionnelles, 
politiques, sociales et sécuritaires. À 
cela s’ajoutent les engagements inter-
nationaux du pays, qui ont contribué 
à l’émergence d’un nouveau contexte 
nécessitant une révision ciblée de cer-
taines dispositions, sans porter at-
teinte au principe de souveraineté na-
tionale. Parmi les principales 
innovations du projet figure la réor-
ganisation des cas de perte ou de dé-
chéance de la nationalité algérienne, 

en les liant explicitement à des actes 
portant gravement atteinte aux inté-
rêts fondamentaux de l’État ou à sa 
sécurité, tout en réaffirmant le respect 
des garanties procédurales et des 
principes du procès équitable. Le pro-
jet de texte prévoit notamment la 
possibilité de déchéance de la natio-
nalité algérienne d’origine à l’encontre 
de tout Algérien qui, à l’étranger, se 
rendrait coupable d’actes répréhen-
sibles. Il cite le préjudice grave aux 
intérêts de l’État algérien ; atteinte à 
l’unité nationale ; allégeance à un État 
étranger sous quelque forme que ce 
soit.  Le projet évoque aussi la four-
niture de services à un État étranger 
dans l’intention de nuire aux intérêts 
nationaux, malgré une mise en de-
meure des autorités algériennes ; ac-
tivité au sein de forces militaires ou 
de sécurité étrangères, ou leur appor-
ter une assistance, en dépit d’un aver-
tissement officiel ; entretien de rela-
tions ou coopération avec un État ou 
une entité hostile à l’Algérie. Le projet 

propose également la déchéance de 
la nationalité algérienne acquise pour 
toute personne impliquée, à l’étranger, 
dans des activités terroristes ou sub-
versives, quelle que soit leur forme 
ou appellation, notamment l’adhé-
sion à une organisation terroriste, son 
financement ou la propagande en sa 
faveur, lorsque ces actes portent at-
teinte aux intérêts de l’État algérien. 
La même mesure s’applique lorsque 
ces infractions sont commises sur le 
territoire national. Selon les amen-
dements proposés, les procédures et 
le prononcé des procédures de dé-
chéance de la nationalité se feront par 
décret présidentiel. Le texte impose 
toutefois une mise en demeure préa-
lable, accordant à la personne concer-
née un délai n’excédant pas 60 jours 
pour cesser les actes incriminés. Le 
projet ouvre par ailleurs la voie à la 
récupération de la nationalité algé-
rienne d’origine, après un délai mi-
nimum de 24 mois à compter de la 
date de la déchéance.

Le ministre de la Justice, garde 
des Sceaux, Lotfi Boudjemaa, a 
reçu, au siège du ministère, le mi-
nistre d'Etat de la Justice de la Ré-
publique fédérale démocratique 
d'Ethiopie, Belayihun Yirga, a in-
diqué un communiqué du minis-
tère. Lors de cette rencontre, les 
deux parties ont examiné l'état et 
les perspectives de la coopération 
bilatérale entre les ministères de 
la Justice des deux pays dans les 

domaines judiciaire et juridique, 
ainsi que les moyens de la pro-
mouvoir, notamment en matière 
d'échange d'expertises et au ni-
veau institutionnel, précise le 
communiqué. Cette rencontre 
"intervient à l'occasion de la visite 
qu'effectue la délégation éthio-
pienne en Algérie, du 14 au 18 
décembre 2025, dans le cadre du 
troisième round de négociations 
algéro-éthiopiennes visant à exa-

miner des projets d'accords de 
coopération judiciaire en matière 
civile et commerciale, dans le do-
maine pénal, et sur l'extradition 
des criminels, ainsi qu'un mémo-
randum d'entente pour la coopé-
ration institutionnelle entre les 
deux ministères, qui a été finalisé 
et sera prochainement signé par 
les ministres de la Justice des 
deux pays", ajoute la même 
source.

COOPÉRATION

Boudjemaa reçoit le ministre éthiopien d'Etat de la Justice 

Ayoub Aïssiou condamné par 
contumace à 20 ans de prison

AFFAIRE DE BLANCHIMENT D'ARGENT ET DE CORRUPTION :

Le président du pôle pénal économique et financier du tribunal de 
Sidi M'hamed à Alger a rendu, mercredi, un verdict assorti 
d’amendes variées dans une affaire de corruption impliquant les 
frères Aïssiou, actuellement en fuite à l'étranger. Les accusés sont 
poursuivis pour blanchiment d'argent au sein d'un groupe criminel 
organisé et dissimulation de revenus issus de crimes de corruption. 
L'accusé non détenu, identifié par les initiales « B.O.Z. » (beau-père 
des frères Aïssiou), a été condamné à 7 ans de prison ferme, assortis 
d'un mandat de dépôt et d'une amende de 8 millions de dinars al-
gériens (DA) pour dissimulation de revenus criminels issus de 
crimes de corruption. Il a été acquitté du chef d'accusation de vio-
lation de la législation sur les changes et les mouvements de capitaux 
vers et depuis l'étranger. L'accusé en fuite, Ayoub Aïssiou, a été 
condamné par contumace à 20 ans de réclusion criminelle et une 
amende de 8 millions de DA, avec confirmation du mandat d'arrêt 
international à son encontre. Les autres accusés en fuite – les frères 
Omar, Ali et Abdelkrim Aïssiou, ainsi que l'accusée « Y.O.Z. » 
(épouse d'Ayoub Aïssiou) – ont été condamnés à 15 ans de prison 
ferme chacun, assortis d'une amende de 8 millions de DA et confir-
mation des mandats d'arrêt.Les personnes morales impliquées, à 
savoir les sociétés SARL Aïssiou, SARL Click Mal, Or Click Pro-
motion et Albi Construction, ont été condamnées à une amende 
collective de 32 millions de DA. Le jugement ordonne également la 
levée des saisies conservatoires sur un appartement appartenant à 
Mokhlouf Saadaoui, situé dans la subdivision A de la commune de 
Baba Hassen.Sur le plan civil, le président de la séance a condamné 
les frères Aïssiou, solidairement, à verser 30 millions de DA en ré-
paration des dommages causés à l'agent judiciaire du Trésor public. 
Les faits de l'affaire portent sur la dissimulation de revenus criminels 
issus de crimes de corruption commis par l'accusé « B.O.Z. », via 
des transactions illégales sur des biens immobiliers et des entreprises, 
en complicité avec les frères Aïssiou. Parmi les éléments incriminés 
figure une société de construction située dans les quartiers huppés 
de Hydra, déjà placée sous séquestre judiciaire. Cette entreprise 
avait réalisé 69 appartements dans un projet ayant causé des pertes 
de plusieurs milliards de dinars au Trésor public.
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Al-Burhane prêt à 
collaborer avec Trump 

Restrictions d’entrée  
à 6 nouveaux pays,  
dont la Palestine 

ETATS-UNIS 

 Le président américain Donald Trump a annoncé éten-
dre les interdictions d’entrée aux USA aux ressortissants 
de 6 autres pays, dont la Syrie, ainsi que la Palestine. La 
Maison Blanche a communiqué sur les réseaux sociaux 
que « Trump vient de signer une proclamation restrei-
gnant et limitant davantage l’entrée des ressortissants 
étrangers afin de protéger la sécurité des États-Unis ». Il 
s’agit des 6 pays suivants : le Burkina Faso, le Mali, le 
Niger, le Soudan du Sud, la Syrie et enfin la Palestine. 
Par ailleurs, un nouveau sondage mené par Reuters/Ip-
sos révèle un recul du taux d’approbation du président 
américain Donald Trump, tombé à 39 %, en raison du 
mécontentement croissant des électeurs républicains à 
l’égard de sa performance économique. L’enquête a été 
réalisée en ligne sur une période de trois jours et s’est 
achevée le 14 décembre, auprès d’un échantillon de 1 
016 adultes américains. Selon l’agence Reuters, ce son-
dage, mené sur trois jours et clôturé dimanche, montre 
que 39 % des adultes américains se disent satisfaits de la 
performance de Donald Trump, contre 41 % plus tôt en 
décembre, et à seulement un point du taux de 38 % en-
registré à la mi-novembre, qui constitue le niveau de 
soutien le plus bas du président depuis le début de l’an-
née. La semaine dernière, un autre sondage réalisé par 
Reuters et Ipsos faisait toutefois état d’un taux d’appro-
bation légèrement plus élevé, atteignant 41 %. Donald 
Trump était revenu au pouvoir en janvier avec un taux 
d’approbation de 47 %, mais sa popularité s’est érodée 
depuis, notamment en ce qui concerne sa gestion de 
l’économie. 

Le président du Conseil de Souveraineté du Soudan Abdel Fattah al-Burhane s’est déclaré disposé à 
collaborer avec le président américain Donald Trump, alors que les négociations pour un cessez-le-feu 
menées par les États-Unis sont actuellement suspendues, ont indiqué plusieurs médias internationaux.

19 militaires tués lors des affrontements avec le Cambodge
THAÏLANDE 

Le nombre de militaires thaïlandais 
tués lors des affrontements à la fron-
tière avec le Cambodge est passé de 
17 à 19, ont annoncé mercredi les 
autorités militaires thaïlandaises. « 
Des affrontements se déroulent près 
de temple de Ta Khwai et de la col-
line 350. Deux militaires ont été tués 
au cours des combats », ont indiqué 

les autorités militaires thaïlandaises 
dans un communiqué. Des affron-
tements aux armes légères avaient 
éclaté le 7 décembre le long de la 
frontière entre les deux pays. L’armée 
de terre thaïlandaise avait annoncé 
le lendemain que les forces cambod-
giennes avaient effectué tôt le matin 
des tirs d’artillerie contre ses posi-

tions dans la zone frontalière. Les 
forces aériennes thaïlandaises avaient 
alors frappé des infrastructures mi-
litaires du Cambodge. Ce dernier n’a 
fourni aucune donnée sur ses pertes. 
Le ministre cambodgien de l’Infor-
mation, Pheaktra Neth, avait précé-
demment fait état de la mort de 
quinze civils.

Marine Le Pen définitivement condamnée 
DISCOURS EXTREMISTES ET DIFFAMATION EN FRANCE : 

La condamnation de la cheffe de file 
de l’extrême droite française, Marine 
Le Pen pour diffamation envers la 
Cimade, une association française 
d’aide aux migrants, est désormais 
définitive. La Cour de cassation a re-
jeté le pourvoi formé par la figure de 
l’extrême droite française, confirmant 
ainsi l’arrêt de la cour d’appel de Paris 
rendu en septembre 2024, qui l’avait 
condamnée à une amende de 500 
euros avec sursis. Les faits remontent 
à des déclarations publiques dans les-
quelles Marine Le Pen avait accusé 
la Cimade, association engagée 

contre la xénophobie et l’exclusion 
des personnes immigrées, d’organi-
ser la filière d’immigration clandes-
tine en provenance des Comores » à 
Mayotte. Elle avait également affirmé 
que certaines organisations huma-
nitaires pouvaient être « complices 
des passeurs », assimilant leur action 
à celle de réseaux de trafic de mi-
grants. Selon Me Patrice Spinosi, 
avocat de l’association « Les propos 
de Mme Le Pen qui assimilaient l’ac-
tion de la Cimade à celle des passeurs 
de migrants étaient inacceptables. La 
Cour de cassation juge que les limites 

de la liberté d’expression ont été dé-
passées. Être une personnalité poli-
tique n’excuse pas tous les déborde-
ments ». Cette décision intervient 
dans un contexte judiciaire déjà dé-
licat pour la dirigeante du Rassem-
blement national, confrontée à plu-
sieurs procédures, dont l’affaire des 
assistants parlementaires européens 
de son parti. Condamnée en pre-
mière instance dans ce dossier, elle 
attend désormais la décision de la 
cour d’appel, attendue en 2026, une 
échéance déterminante à l’approche 
de l’élection présidentielle de 2027.

Selon un communiqué du ministère 
des Affaires étrangères, publié à l’issue 
d’un déplacement officiel à Ryad à 
l’invitation du prince héritier saou-
dien Mohammed ben Salmane, le gé-
néral al-Burhane a exprimé la volonté 
du Soudan de travailler avec le prési-
dent Trump, son secrétaire d’État 
Marco Rubio et l’envoyé américain 
pour la paix au Soudan, Massad Bou-
los. Ce déplacement avait pour ob-
jectif de discuter de l’initiative de paix 
présentée par l’Arabie saoudite au pré-
sident américain lors d’une récente 
visite officielle à Washington. Les né-
gociations de paix menées par les 
Etats-Unis avec le groupe de média-
teurs du Quad (réunissant Egypte, 
Arabe Saoudite et Emirats) sont ac-
tuellement à l’arrêt. Le projet de Mas-
sad Boulos, ne prévoit pas le déman-

tèlement des Forces de soutien rapide 
FSR, mais il demande, en revanche, 
la dissolution de l’armée et des 
agences de sécurité du gouvernement 
de Port Soudan, une proposition ju-
gée « inacceptable » par le général al-
Burhan. Le Président du Conseil de 
Souveraineté du Soudan avait alors 
fustigé une médiation « partiale » et 
reproché à l’émissaire américain de 
reprendre les éléments de langage des 
Emirats, accusés d’armer les parami-
litaires des Forces de soutien rapide 
(FSR). Abou Dhabi nie régulièrement 
fournir des armes, des hommes et du 
carburant aux FSR, malgré des 
preuves fournies par des rapports in-
ternationaux et enquêtes indépen-
dantes. Depuis avril 2023, le Soudan 
est plongé dans un conflit opposant 
l’armée, qui contrôle le nord et l’est 

du pays, aux FSR, dominantes dans 
l’ouest et certaines zones du sud. 
Après la prise par les FSR du dernier 
bastion militaire dans la région voi-
sine du Darfour, les combats se sont 
intensifiés dans le sud et au Kordofan, 
zone stratégique et fertile, riche en 
pétrole et en or, essentielle pour le 
ravitaillement et le mouvement des 
troupes. Entré dans sa troisième an-
née, le conflit a déjà fait plusieurs di-
zaines de milliers de morts, déraciné 
des millions de personnes et provo-
qué ce que l’ONU décrit comme « la 
pire crise humanitaire au monde ». 
Pour l’heure, aucune nouvelle date 
de négociations n’a été fixée, que ce 
soit par les médiateurs américains ou 
l’ONU, qui tente parallèlement d’or-
ganiser des discussions entre les deux 
camps.

17 millions  
de personnes vulnérables  
cet hiver, selon l’ONU

INSECURITÉ ALIMENTAIRE EN AFGHANISTAN 

Le nombre de personnes confrontées à l’insécurité 
alimentaire cet hiver en Afghanistan est en augmen-
tation avec plus de 17 millions de personnes concer-
nées, a annoncé le Programme alimentaire mondial 
(PAM) des Nations unies. « La situation s’aggrave et 
nous devons agir sans tarder, car l’Afghanistan entre 
dans la période hivernale, où les besoins sont les plus 
criants », a alerté Jean-Martin Bauer, directeur de 
l’analyse de la sécurité alimentaire et de la nutrition 
au PAM, lors d’un point de presse à Genève. « Plus 
de 17 millions de personnes en Afghanistan sont 
confrontées à une insécurité alimentaire aiguë, soit 3 
millions de plus que l’an dernier », a-t-il alerté, no-
tant une détérioration de la situation en ce qui 
concerne les enfants, précisant que « 4 millions d’en-
fants souffrent de malnutrition aiguë ». La situation 
est, selon M. Bauer, attribuable à « une conjonction 
de facteurs : la sécheresse qui affecte les cultures et 
l’élevage, les récents séismes qui ont plongé de nom-
breuses familles dans la précarité et les coupes dans 
l’aide internationale ». En outre, a sou ligné M. 
Bauer, le retour au pays de plus de 2,5 millions de 
personnes au début de l’année « met à rude épreuve 
des ressources et des infrastructures déjà très limi-
tées, et contribue à la vulnérabilité actuelle ». Le 
PAM s’attend d’ailleurs à ce qu’un nombre presque 
équivalent de personnes regagne le pays en 2026. 
L’Organisation ne dispose actuellement que de 12% 
des fonds nécessaires pour ses programmes dans ce 
pays. « Il est urgent que chacun se mobilise afin 
d’éviter les conséquences les plus dramatiques pour 
le pays », a-t-il insisté, affirmant que le PAM avait 
besoin de 570 millions de dollars au cours des six 
prochains mois pour fournir une aide essentielle à 
environ 6 millions de personnes.

POUR RELANCER LES NEGOCIATIONS DE PAIX AU SOUDAN 



6Local
QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

éflexionSi vous aimez la liberté     Payez-en le prix

Le secteur de l’habitat  
passé au peigne fin 

UNE RÉUNION AU CABINET DU WALI DE MASCARA MOSTAGANEM

Vers la numérisation  
des services de l’hôpital 
‘’Lala Kheira’’
Dans le cadre du suivi de la numérisation du secteur 
de la santé, visant à améliorer la qualité des services 
sanitaires fournis, l’hôpital Mère et enfant de la wi-
laya de Mostaganem s’inscrit dans une démarche de 
modernisation reposant sur l’intégration des techno-
logies numériques, considérées comme un levier es-
sentiel pour le développement du secteur et le ren-
forcement de son efficacité, notamment à travers la 
facilitation de l’accès aux soins et l’amélioration du 
suivi du parcours thérapeutique des patients. À ce 
titre, Mme Boucif Naïma, directrice de l’établisse-
ment, accompagnée des directeurs adjoints, a pris 
part, par visioconférence via la plateforme Zoom, 
aux travaux de la réunion consacrée à la numérisa-
tion des établissements de santé et à la mise en œu-
vre de la nouvelle version du dossier médical élec-
tronique du patient, organisée par le ministère de 
tutelle. Cette rencontre a permis de présenter les 
orientations nationales en matière de digitalisation 
du système de santé, d’échanger autour des méca-
nismes de mise en œuvre du dossier médical électro-
nique et de mettre en avant son importance dans 
l’amélioration de la prise en charge médicale, la 
coordination entre les différents services et la sécu-
risation des données sanitaires. L’adoption progres-
sive de ces outils numériques au sein des établisse-
ments de santé contribuera à optimiser la gestion 
des informations médicales, à réduire les délais de 
prise en charge et à renforcer la qualité des presta-
tions offertes aux patients, en adéquation avec les 
objectifs de modernisation et de performance du 
secteur de la santé.         Tayeb Bey Abdelkader

INSP BENSABEUR AFIF (MOSTAGANEM)

Sensibilisation  
aux dangers du  
monoxyde de carbone 
Dans le cadre du programme arrêté par la Direction 
de l’électricité et du gaz (Sonelgaz), de la wilaya de 
Mostaganem, s’est tenue mardi à l’Institut National 
Spécialisé de la Formation Professionnelle ‘’Bensa-
beur Afif ’, une journée de sensibilisation au profit 
des stagiaires et des apprentis, consacrée aux dan-
gers liés à la mauvaise utilisation du gaz et à la pré-
vention des risques du monoxyde de carbone. La cé-
rémonie d’ouverture a été présidée par M. Mohamed 
Bentaleb, directeur de l’Institut, en présence des ca-
dres administratifs et pédagogiques. Cette rencontre 
a été marquée par l’intervention de la représentante 
de la Direction de l’électricité et du gaz (Sonelgaz), 
qui a présenté un exposé détaillé sur les règles tech-
niques de sécurité, les moyens de contrôle des ins-
tallations ainsi que l’importance d’une ventilation 
adéquate pour éviter les risques d’asphyxie. La re-
présentante de la Direction du commerce a, quant à 
elle, insisté sur la nécessité d’acquérir des appareils 
de chauffage conformes aux normes en vigueur et 
dotés de dispositifs de sécurité, mettant en garde 
contre les appareils contrefaits qui constituent un 
réel danger pour la santé et la vie des citoyens. Un 
représentant de la Protection civile est également in-
tervenu pour expliquer les missions de son corps 
dans ce domaine, illustrant son propos par des té-
moignages et des exemples concrets d’accidents sur-
venus suite à une mauvaise utilisation du gaz. Cette 
journée de sensibilisation s’est déroulée dans une at-
mosphère d’échange et d’interaction, avec une parti-
cipation active des stagiaires et des apprentis, qui 
ont manifesté un grand intérêt pour ce thème essen-
tiel lié à la sécurité et à la prévention des risques do-
mestiques.                          Tayeb Bey Abdelkader 

Le wali de Mascara, M. Aïssi 
Fouad, a présidé une réu-
nion consacrée au suivi de 
la situation du secteur de 

l’habitat, toutes formules confon-
dues, à l’échelle de la wilaya, a indi-
qué un communiqué rendu public. 
Cette rencontre s’inscrit dans le ca-
dre des efforts visant à accélérer la 
réalisation des programmes de lo-
gements et à prendre en charge les 

préoccupations des citoyens. La réu-
nion s’est tenue en présence du pré-
sident de l’Assemblée populaire de 
wilaya, du secrétaire général de la 
wilaya, de la directrice des Do-
maines de l’État, du directeur géné-
ral de l’Office de promotion et de 
gestion immobilière (OPGI), ainsi 
que de cadres de la Direction du lo-
gement. Un exposé détaillé a été 
présenté sur l’état d’avancement des 
programmes de logements en cours, 
notamment le logement public lo-

catif, (LPL), mettant en avant les 
taux de réalisation et les délais 
contractuels. À cette occasion, le 
wali a insisté sur la nécessité d’un 
suivi de terrain régulier des chan-
tiers, d’une prise en charge efficace 
des préoccupations soulevées et de 
la livraison des logements achevés 
dans les meilleurs délais, conformé-
ment aux orientations des hautes 
autorités visant l’amélioration du ca-
dre de vie des citoyens et le renfor-
cement du développement local.

Par A. Raouf 

Jeudi 18 Décembre 2025

EPSP MOSTAGANEM

Une journée de formation sur le sida
L’établissement public de santé de proxi-
mité de la commune de Mostaganem 
a organisé une journée de formation 
au profit de son personnel sanitaire et 
administratif, consacrée à la présenta-
tion de la maladie du sida, aux moyens 
de prévention et aux mécanismes de 
prise en charge professionnelle des cas 
y afférents. Cette initiative s’inscrit dans 
le cadre du renforcement des connais-

sances des employés et de l’élévation du 
niveau de sensibilisation sanitaire en 
milieu professionnel. La journée de for-
mation a été encadrée par la docteure 
Hanafi Radia, médecin spécialiste en 
médecine du travail, qui a présenté une 
communication scientifique portant 
sur les aspects médicaux et préventifs 
de la maladie, ainsi que sur les règles 
professionnelles adoptées pour la pro-

tection des travailleurs et la garantie 
d’une prise en charge sanitaire adé-
quate. L’organisation de cette activité 
s’inscrit dans la volonté de l’établisse-
ment de soutenir la formation continue 
de ses employés et d’actualiser leurs 
connaissances, en adéquation avec les 
exigences de la santé publique et l’amé-
lioration de la qualité des services four-
nis aux citoyens.             Zakaria D. 

HASSI MAMÈCHE (MOSTAGANEM)  

Le vol d’un câble électrique perturbe l’alimentation en eau
Le forage F3 de Hassi Mamèche cen-
tre, dans la wilaya de Mostaganem, a 
fait l’objet, pour la deuxième fois, d’un 
acte de vandalisme et de vol de son 
câble électrique, entraînant l’arrêt de 
son exploitation et impactant négati-
vement la distribution de l’eau potable 
aux habitants. La capacité de ce forage 
est estimée à six litres par seconde, ce 

qui en fait une ressource importante 
au sein du système d’alimentation en 
eau. Les services concernés ont dé-
ploré de tels comportements irres-
ponsables qui compromettent les ef-
forts déployés par la commune et les 
différents partenaires pour assurer un 
service public régulier et stable au pro-
fit des citoyens. Dans ce cadre, un ap-

pel a été renouvelé en faveur du sens 
de la responsabilité collective et de la 
protection des biens publics, tout en 
exhortant les citoyens à signaler tout 
acte de vol ou de dégradation tou-
chant ce forage ou d’autres équipe-
ments publics, afin de préserver l’in-
térêt général et la continuité des 
services essentiels.           Zakaria D.

AÏN DEFLA

Six blessés dans un accident de la route  
Un accident de la route impli-
quant quatre véhicules s’est pro-
duit mercredi sur l’autoroute en 
direction de l’ouest, au niveau de 
la commune d’Aïn Sultane, dans 
la daïra de Aïn Lechiekh  

 (Wilaya de Aïn Defla), a indiqué 
un communiqué rendu public. 
Les services de la Protection ci-
vile sont intervenus pour prendre 
les victimes. L’accident a fait six 
blessés, qui ont reçu les premiers 

soins avant d’être transportées à 
l’hôpital local. Les autorités ap-
pellent les usagers de la route à 
la prudence, en particulier sur les 
axes autoroutiers, a conclu le 
communiqué.                     A.R. 
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Vers la réalisation d’un village 
scientifique à Dayat Morsli

ORAN ORAN

La 18ème sureté urbaine 
arrête deux dealers 
Les éléments de la police de la 18ème sureté urbaine relevant de 
la Sûreté de wilaya d’Oran, ont mis fin aux activités de deux in-
dividus impliqués dans la promotion et la vente de drogues, a 
indiqué un communiqué rendu public. Les mis en cause utili-
saient leurs domiciles comme cachette pour dissimuler leur ac-
tivité criminelle, consistant à la distribution et à la vente de stu-
péfiants au niveau des zones urbaines. L’opération a permis la 
saisie de 885 grammes de kif traité, ainsi que d’une somme d’ar-
gent estimée à 240 millions de centimes, provenant des revenus 
criminels. Cette intervention fait suite à un travail de renseigne-
ment faisant état de l’exercice d’une activité suspecte par les deux 
individus, qui stockaient la drogue dans leurs habitations en vue 
de sa commercialisation, notamment auprès des jeunes. Après 
une phase de surveillance et de filature, les enquêteurs ont mis 
en place un plan opérationnel ayant abouti à leur arrestation. 
Après l’accomplissement de l’ensemble des procédures légales, 
en coordination avec M. le procureur de la République près le 
tribunal d’El Othmania, et l’obtention d’un mandat de perquisi-
tion, l’opération s’est soldée par la saisie de la quantité de drogue 
susmentionnée, ainsi que de plusieurs armes blanches prohibées 
de différents types. Les deux suspects ont été présentés devant la 
justice pour possession et stockage de stupéfiants en vue de leur 
commercialisation dans le cadre d’une association criminelle, et 
ont fait l’objet d’un mandat de dépôt.                        B.Adda

ORAN

Le wali inspecte des  
projets de logements
M. Ibrahim Ouchène, wali d’Oran, a effectué mardi une sor-
tie de terrain consacrée à l’état d’avancement des projets de 
logements relevant de l’Agence de wilaya de gestion et d’or-
ganisation foncière urbaine de la wilaya d’Oran, a indiqué 
un communiqué rendu public. Accompagné du directeur de 
l’Agence de gestion et d’organisation foncière urbaine, le 
wali s’est rendu sur le projet de réalisation de 60 logements 
promotionnels aidés (LPA), ainsi que de 4 logements pro-
motionnels libres, situé au douar Naïb, dans la commune de 
Boutlélis. À cette occasion, il a donné des instructions pour 
accélérer le rythme des travaux afin de livrer le projet dans 
les délais fixés. Selon le communiqué, les travaux ont débuté 
le 26 octobre dernier pour un délai de réalisation de 18 
mois.  Dans le même contexte, un deuxième communiqué 
rendu public a indiqué que le wali d’Oran a inspecté, lors 
d’une deuxième étape de sa visite, le chantier du projet de 
réalisation de 30 logements promotionnels aidés (LPA), 
dans la commune de Messerghine, en plus de 3 logements 
en formule promotionnelle libre et de 7 locaux commer-
ciaux. Le projet affiche actuellement un taux d’avancement 
de 15 %. À ce niveau, le wali a insisté sur le respect des dé-
lais de réalisation, appelant à l’achèvement et à la livraison 
du projet dans les délais convenus, fixés à 14 mois.  B. Adda

EPSP MÉDIONI (ORAN)

Evaluation de la campagne de 
vaccination contre la poliomyélite
Une réunion d’évaluation de la première phase des journées 
de vaccination contre la poliomyélite s’est tenue à Oran, en 
présence du directeur de l’établissement de proximité de la 
santé publique de Haï El-Ghoualem (ex-Mediouni), M. Salma 
Mohamed, de la docteure Ablaoui Fadela,  cheffe de service 
d’épidémiologie et de médecine préventive, de la sous-direc-
trice des services de santé, Mme Tlemçani H., ainsi que des 
médecins responsables des polycliniques et des structures de 
santé relevant de l’établissement, a indiqué un communiqué 
rendu public. Les participants ont examiné le déroulement de 
l’opération, discuté des résultats obtenus et identifié les points 
forts ainsi que les aspects nécessitant des améliorations, afin 
de garantir le succès des prochaines phases de la campagne. 
Ensemble pour protéger nos enfants : la vaccination reste une 
responsabilité collective et un engagement de tous pour la 
santé des jeunes générations.                              B. Adda

M. Ibrahim Ouchène, 
wali d’Oran, a pré-
sidé une réunion 
pour suivre l’avan-

cement du projet de réalisation 
du village scientifique à la lagune 
de Dayat Morsli localement ap-
pelée « Sebkha », dans la wilaya 
d’Oran, a indiqué un communi-
qué rendu public. Etaient présents 
le Professeur Mohamed Ben-
saada, initiateur du projet, le di-

recteur des travaux publics et le 
bureau d’études chargé du suivi. 
Au cours de la rencontre, le wali 
a examiné la présentation du bu-
reau d’études et discuté de toutes 
les réserves formulées par le pro-
fesseur Bensaada.  Il a donné des 
instructions pour que toutes les 
réserves soient levées, afin de 
pouvoir déposer le cahier des 
charges auprès de la commission 
sectorielle. Supervisé par la direc-
tion des travaux publics, le projet 
prévoit la création de trois bâti-

ments destinés au fonctionne-
ment scientifique, une salle de ci-
néma IMAX, des espaces com-
merciaux et des zones sportives. 
Il vise à résoudre les problèmes 
de pollution de la lagune et à va-
loriser ce site comme un espace 
écologique, scientifique et récréa-
tif. Premier projet de ce type à 
l’échelle nationale, le village sym-
bolisera la ville d’Oran par son ar-
chitecture et constituera un nou-
vel espace de loisirs pour les 
familles oranaises et les visiteurs.

Par B. Adda

SAÏDA

Arrestation d’une femme pour détention de psychotropes
Dans le cadre de la lutte contre la 
criminalité sous toutes ses formes, 
la brigade de lutte contre le trafic il-
licite de drogues et de substances 
psychotropes, relevant de la sûreté 

de wilaya de Saïda, a arrêté une 
femme et saisi 237 capsules de pré-
gabaline 300 mg, ainsi qu’une somme 
d’argent dépassant 30 millions de cen-
times, a indiqué un communiqué 

rendu public. Une procédure judi-
ciaire a été engagée à l’encontre de la 
suspecte, qui a été présentée par de-
vant le procureur de la République 
près le tribunal de Saïda.         B.A.

ORAN

Opérations de nettoyage et prise en charge des sans-abri
Conformément aux instructions de 
M. Ibrahim Ouchène, wali d’Oran, 
l’équipe de la cellule de protection 
de l’environnement, relevant du bu-
reau du wali, a mené plusieurs in-
terventions de terrain comprenant 
des opérations de nettoyage, a indi-
qué un communiqué rendu public. 
Ces actions ont concerné la route 

nationale n°2 jusqu’à la commune 
de Boutlélis, ainsi que le quartier 
des 500 Logements du quartier Sed-
dikia, dans la commune d’Oran. Les 
opérations ont porté sur le ramas-
sage des déchets, l’élimination des 
mauvaises herbes et des terres, la 
réfection et la peinture des trottoirs, 
en plus de la plantation, de l’arrosage 

et de l’élagage des arbres. Par ail-
leurs, dans le cadre de la prise en 
charge des personnes sans abri au 
niveau des quartiers et des princi-
pales voies de la wilaya, la cellule a 
recueilli 23 personnes, qui ont bé-
néficié d’un accompagnement en 
coordination avec la direction de 
l’action sociale.              B. Adda

ORAN

Réunion de la commission technique agricole
Le directeur des services agricoles de 
la wilaya d’Oran, M. Rouibi Houari 
Boumediene, a présidé mardi, une réu-

nion de la commission technique de 
wilaya, consacrée à l’examen des dos-
siers relatifs au soutien agricole ainsi 

qu’à l’étude des dossiers d’investissement 
dans le secteur agricole, a indiqué un 
communiqué rendu public. B. Adda
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des offres à 13.15h au
d’ouverture des plis.

offres à partir de la date d’ouverture 

Le Président de l’Assemblée Populaire Communale

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA DE RELIZANE 
DAIRA DE RELIZANE 

COMMUNE DE RELIZANE 
NIF : 098448015139517

Avis D’appel D’offre Ouvert Après 
L’annulation de procudure  

N° 44/2025

correspondent au dernier jour
en séance publique le 

pendant une période



Cette séance, qui sera consacrée à 
la formation du Parlement de l'en-
fant algérien, "constituera une scène 
politique dynamique marquée, pour 
la première fois dans l'histoire de 
l'Algérie depuis l'Indépendance, par 
l'élection du président du PEA au 
scrutin secret et individuel", précise 
la même source. Il sera également 
procédé, le même jour, à "l'élection 
des principaux postes et membres 
des structures internes du Parle-
ment de l'enfant algérien, notam-
ment les vice-présidents du parle-
ment, ainsi que les présidents des 

commissions parlementaires et les 
membres de leurs bureaux". Et 
d'ajouter que "les candidats au poste 
de président du PEA seront élus 
parmi les membres de cette ins-
tance. A cette occasion, la commis-
sion préparatoire du PEA remettra 
un guide spécial écrit et illustré aux 
membres de ce parlement, détaillant 
les conditions et procédures d'élec-
tion des candidats à l'ensemble des 
postes et structures parlementaires". 
Le communiqué a, en outre, détaillé 
les conditions de candidature à la 
présidence du PEA, précisant qu'"un 

membre ne peut se porter candidat 
à plus d'un poste parmi ceux pro-
posés, et que le président du PEA 
est élu pour toute la durée de la lé-
gislature parlementaire fixée à deux 
(2) ans". "Le dépouillement des voix 
pour l'élection du Président, sera 
confié aux deux (2) enfants mem-
bres les plus jeunes, le candidat étant 
proclamé élu s'il obtient le plus 
grand nombre de voix exprimées". 
"En cas d'égalité des voix pour le 
poste de président du PEA, le can-
didat le plus âgé est déclaré élu", 
conclut le communiqué.
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Installation lundi prochain du 
Parlement de l'enfant algérien

Jumelage entre les 
universités frontalières 

ALGÉRIE- TUNISIE : 

Une convention de jumelage entre cinq universités algé-
riennes frontalières et leurs paires tunisiennes pour la 
coopération académique a été signée en marge du 7ème 
forum des universités frontalières algériennes et tuni-
siennes (5+5) ouvert à l’université Mohamed-Cherif-
Messaâdia de Souk Ahras. Présidée par le ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scienti-
fique, Kamel Baddari, et son homologue tunisien, Mon-
dher Belaid, la convention a été signée par le coordon-
nateur des universités frontalières algériennes le recteur 
de l’université Badji-Mokhtar d’Annaba, Mohamed Ma-
naa, et le coordonnateur des universités frontalières tu-
nisiennes, le président de l’université de Jendouba, Hi-
cham Sebai. Le coordonnateur des universités 
algériennes a indiqué à l’APS en marge de la signature 
que l’objectif visé est "la consolidation du partenariat 
scientifique et académique entre les universités fronta-
lières des deux pays à travers  l’échange des publications 
et des revues scientifiques ainsi que des thèses de docto-
rat dans le respect des législations nationales des deux 
parties et des conventions internationales relatives à la 
protection de la propriété intellectuelle". Il a ajouté que 
la convention porte également sur "le développement de 
la numérisation et de l’enseignement via l’activation 
d’une plateforme numérique commune de formation et 
de recherche et le lancement de projets de téléenseigne-
ment coopératif  et l’échange d’expériences dans les do-
maines de la gestion des infrastructures de base numé-
riques et des laboratoires virtuels". De son côté, le 
coordonnateur des universités tunisiennes a souligné 
que la convention a pour but "de réaliser des projets de 
recherche communs de développement dans les do-
maines présentant une priorité commune dont l’énergie, 
l’intelligence artificielle (IA), les technologies de pointe, 
la sécurité alimentaire, la santé, la gestion des res-
sources hydriques et la protection de l’environnement ". 
Les universités frontalières algériennes et tunisiennes 
concernées sont Larbi-BenM'hidi de Tébessa, Moha-
med-Cherif-Messaâdia de Souk Ahras, Chadli-Bendje-
did d’El Tarf, Hamma-Lakhdar d’El Oued et Badji-
Mokhtar d’Annaba, côté algérien, et celles de Gafsa, de 
Kairouan, de Sfax, de Jendouba et de Gabès, côté tuni-
sien, rappelle-t-on.

APN 

Le ministre des Affaires religieuses 
et des Wakfs, M. Youcef Belmehdi, 
a donné, à Alger, le coup d'envoi 
de la 9e session de qualification 
des candidats devant participer 
aux concours internationaux, a in-
diqué un communiqué du minis-
tère. Le ministre a également pré-
sidé l'ouverture du stage national 
de sélection du représentant de 
l'Algérie au Concours internatio-
nal du saint Coran pour l'année 
1447H/2026, avec la participation 

de près de 70 candidats et candi-
dates des différentes wilayas du 
pays, précise la même source. Dans 
une allocution d'orientation à cette 
occasion, M. Belmehdi a précisé 
que ces concours coraniques "vi-
sent à préserver les valeurs de la 
société et l'identité de la nation et 
à protéger les constantes nationales 
contre les dérives idéologiques". Il 
a souligné, dans ce sillage, "la né-
cessité d'allier la mémorisation du 
saint Coran au respect des valeurs 

qu'il véhicule", appelant les parti-
cipants à "donner l'exemple par 
leur morale et leur conduite" et à 
"représenter dignement l'Algérie 
dans les concours internationaux". 
Souhaitant que cette session 
connaisse le même succès que les 
précédentes, le ministre s'est féli-
cité de "l'évolution des concours 
coraniques ayant permis l'émer-
gence d'élites, d'écoles et d'instituts 
coraniques qui sont une source de 
fierté".

AFFAIRES RELIGIEUSES :

9e session de qualification des candidats aux 
concours internationaux

L'entreprise Algérie Poste a lancé, 
au niveau de ses bureaux dans les 
espaces universitaires, des journées 
portes ouvertes dans le cadre d'une 
campagne promotionnelle de la 
carte monétique destinée aux nou-
veaux bacheliers (BAC 2025), co-
organisée avec l'opérateur Djezzy, a 
indiqué un communiqué de cette 
entreprise. Cette initiative, qui se 

tient du 15 au 17 décembre, 
concerne plusieurs wilayas du pays 
et vise à faire connaitre aux étu-
diants les avantages de la carte "Stu-
dent Campuce" et comment l'obte-
nir et l'utiliser au sein du campus 
universitaire, précise le communi-
qué. Lors de ces activités, des cartes 
SIM gratuites sont distribuées par 
Djezzy aux nouveaux bacheliers, en 

sus de les sensibiliser à l'utilisation 
sûre des moyens de paiement élec-
tronique et à la protection des don-
nées personnelles. A travers cette 
initiative, Algérie Poste réaffirme 
son engagement à ancrer la culture 
de paiement électronique auprès des 
jeunes universitaires et à fournir des 
services financiers numériques sûrs 
et efficaces, selon la même source.

ALGÉRIE POSTE

Portes ouvertes sur la carte monétique 
destinée aux nouveaux bacheliers

L'installation officielle du Parlement de l'enfant algérien (PEA) aura lieu, pour la première 
fois, lundi prochain au siège de l'Assemblée populaire nationale (APN), a indiqué un 
communiqué de la chambre basse du Parlement.

Ouverture du Festival  
culturel international de  
la musique du Sud

TAMANRASSET

La première édition du Festival culturel international de la 
musique du Sud a été ouverte, mardi soir, à Tamanrasset, 
avec la participation d'une pléiade d'artistes nationaux et 
étrangers. La cérémonie d'ouverture de cette manifestation 
s'est déroulée dans une ambiance festive, en présence des 
autorités locales et d'un représentant du ministère de la Cul-
ture et des Arts, et a donné lieu à une soirée artistique à la 
Maison de la culture de la capitale de l'Ahaggar. Selon le 
commissaire du festival, Abdelhamid Bouhala, le pro-
gramme du festival comprend, dans son volet académique, 
des communications sur l'exploitation de la musique algé-
rienne dans les œuvres théâtrales et cinématographiques, 
ainsi que sur le rôle de la musique du Sud dans la promotion 
de l'identité national à travers l'animation des activités tou-
ristiques.  Des ateliers de formation sont également prévus 
en direction des participants, sous la supervision de cadres 
d'instituts d'arts spécialisés, a-t-il ajouté. Cette manifestation 
culturelle, qui doit se poursuivre jusqu'à dimanche pro-
chain, se veut être aussi un espace d'échanges culturels et 
une fenêtre sur les différents genres musicaux du sud du 
pays, a souligné M. Bouhala. La programmation de la date 
de sa tenue a été choisie pour permettre une large présence 
du public, des familles et des touristes, et ce, en la faisant 
coïncider avec la saison du tourisme saharien et les vacances 
d'hiver, selon les organisateurs.
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"La méningite foudroyante est une inflammation des mé-
ninges, c'est-à-dire des enveloppes qui protègent le système 
nerveux central (cerveau et moelle épinière), nous explique 
le Professeur Marc Leone, anesthésiste-réanimateur. Elle est 
liée à la présence de bactéries dans le liquide céphalo-rachi-
dien, c'est-à-dire une infection le plus souvent, pour les 
formes typiques, due au pneumocoque ou méningocoque". 
"Une méningite bactérienne se caractérise par une installation 
brutale d'une altération de l'état général avec fièvre, maux de 
tête violents, vomissements, intolérance à la lumière, raideur 
de la nuque, intolérance à la lumière… S'ajoutent quelquefois 
des petites taches rouges appelées purpura, prédominantes 
sur les membres inférieurs et signes de gravité de l'infection 
(choc septique)". La méningite à pneumocoque peut survenir 
chez l'enfant, mais plus souvent chez l'adulte. Les personnes 
les plus touchées par des infections graves à méningocoques 
sont les enfants de moins d'un an, les enfants entre 1 et 4 ans 
et les jeunes adultes non protégés par la vaccination de 15 à 
24 ans."Une méningite foudroyante liée à un méningocoque 

est contagieuse, précise notre interlocuteur. La transmission 
se fait par le biais de fines gouttelettes provenant des voies 
aériennes supérieures des malades ou des porteurs sains 
(baiser, toux, éternuements, salive, utilisation d'objet 
contaminé entrant en contact avec la bouche…). Étant 
donné sa contagiosité, la mise en place d'un protocole - 

isolement respiratoire avec port de masques, antibiothé-
rapie, vaccination des sujets contacts … - pour l'entourage 
du malade est obligatoire".L'Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) estime, qu'à l'échelle mondiale, une personne 
sur dix meurt des suites d'une méningite bactérienne et 
que la moitié des patients souffre de complications graves. 

MÉNINGITE FOUDROYANTE :

Quand elle est virale, la méningite est souvent 
bénigne. En revanche, la méningite bactérienne 
(foudroyante) relève de l'urgence médicale (SAMU) 
et nécessite un traitement antibiotique urgent.

Tendinite de la hanche : 
quels symptômes ? 

"La tendinopathie de la hanche est une 
usure des tendons fessiers : le petit fessier, 
le moyen fessier, la lame latérale du moyen 
fessier. Ces trois structures tendineuses 
s'attachent sur un os du fémur, le grand tro-
chanter" informe le Dr Eric Noël, rhumato-
logue à Lyon. Les tendinopathies de hanche 
sont moins fréquentes que les tendinopa-
thies des membres supérieurs mais ne sont 
pas rares. "Elles sont mésestimées, voire 
peu connues" La tendinopathie de la 
hanche au niveau des tendons fessiers se 
caractérise par une douleur sur la face laté-
rale du haut de la cuisse. La douleur, plus 
ou moins vive en fonction des individus, se 
manifeste surtout pendant la marche. "Un 
des signes caractéristiques d'une tendino-
pathie est une difficulté ou une impossibi-
lité pour monter des escaliers alors que la 
descente ne pose pas de problème."Les ten-
dinites peu sévères peuvent durer 2 à 3 se-
maines. En revanche, les formes plus graves 
peuvent persister 6 à 8 mois.  Pour poser le 
diagnostic d'une tendinite de la hanche, le 
médecin va s'intéresser à la localisation de 
la douleur, aux signes associés (douleurs 
lors des manœuvres contre résistance), 
mais aussi aux antécédents (est-ce que la 
patient a eu un choc, un traumatisme, une 
chute, a-t-il pratiqué un sport de façon ex-
cessive, effectue-t-il des gestes mécaniques 
pendant son travail ?). "Une échographie ou 
une IRM peuvent être réalisées pour voir 
les tendons" informe le Dr Eric Noël. Les 
douleurs de la tendinite sont parfois 
confondues avec celles d'une arthrose de la 
hanche. Cependant, l'articulation delà 
hanche reste souple et indolore lors de la 
mobilisation en cas de tendinopathie. 

À quoi ressemble une crise cardiaque ? 
En cas d'infarctus du myocarde, "le signe principal est 
la douleur thoracique qui est en barre, persiste pendant 
15-20 minutes, ne cède pas, notamment avec l'utilisation 
de vasodilatateurs en spray et peut irradier dans la mâ-
choire et dans les bras, détaille le cardiologue. C'est pré-
cisément ce que ressentent les patients." Dans certains 
cas, il peut y avoir une symptomatologie atypique. "Elle 
touche le plus souvent les personnes âgées et les femmes. 
Ça peut être des douleurs au niveau de l'estomac, ça 
peut être que des douleurs dans la mâchoire, que des 
douleurs au niveau du bras droit ou bras gauche, ça peut 
être aussi une fatigue ou des nausées."Les personnes 
âgées, qui ont souvent des troubles cognitifs, peuvent 
avoir, en cas d'infarctus, des signes de confusion, c'est-
à-dire qu'ils sont perdus dans le temps et dans l'espace. 
"Enfin, il existe certains cas où l'infarctus du myocarde 
peut passer inaperçu, c'est-à-dire que les patients n'ont 
pas de symptômes et on découvre après en faisant un 

électrocardiogramme où le diagnostic est déjà constitué." 
"Si on voit une personne avec une douleur thoracique 
en barre qui persiste plus de 20 minutes, qui est intense 
avec potentiellement des irradiations, on appelle le 15 
!", insiste le médecin. "Après, avec les nouvelles techno-
logies d'intelligence artificielle, les portables connectés, 
il est possible de réaliser soi-même un électrocardio-
gramme qui va être analysé et permettre un diagnostic 
immédiat sans attendre le SAMU."Les conséquences de 
l'infarctus varient selon les personnes, "elles peuvent 
comprendre de l'anxiété, de la dépression, de la vulné-
rabilité, voire du déni quelquefois" expose le cardiologue. 
Le fait d'avoir des performances physiques diminuées 
peut entraîner un retentissement psychologique. "Chez 
les hommes, par exemple, la mise en place des traite-
ments peut avoir des conséquences sur la vie sexuelle, 
avec des troubles de l'érection, entraînant des symptômes 
psychologiques là encore variable suivant les patients."

Névralgie dentaire : que faire lors d'une rage de dent ? 
La névralgie est un terme utilisé pour décrire 
l'irritation d'un nerf sensitif, ce qui déclenche 
une réaction douloureuse. "Dans le langage 
courant, il est rare d'employer le mot "névral-
gie", la personne va plutôt dire qu'elle a une 
rage de dent ou des sensations douloureuses 
qui irradient dans la mâchoire. Il n'est pas 
toujours simple de trouver l'origine de ces 
douleurs, qui ne sont pas toutes d'origine den-
taire"La principale manifestation d'une né-
vralgie est la douleur vive (ou sourde mais 
invalidante), qui survient généralement bru-
talement. L'intensité est variable selon l'origine. 
Elle peut parfois être localisée d'un seul côté 
de la bouche, ou être "déportée", autrement 
dit, irradier au niveau des oreilles, du cou, de 
la mâchoire ou de la tête (maux de tête). Le 
contact d'aliments sucrés, acides, très chauds 
ou froids, ou encore le brossage des dents peut 

réveiller les douleurs. Parfois cela survient sans 
stimulation apparente. La douleur peut aussi 
s'accompagner d'un gonflement autour de la 
dent ou de la joue, auquel cas, l'origine de la 
douleur est plus facile à localiser.La névralgie 
dentaire peut être provoquée par plusieurs 
choses possibles, par exemple :Une carie den-
taire qui, à un stade avancé, atteint la pulpe 
dentaire.D'autres origines infectieuses comme 
un abcès dentaire ou une parodontiteLa suite 
post-opératoire d'une extraction dentaireUne 
origine musculaireDes tensions au niveau de 
l'articulation de la mâchoire, par exemple en 
lien avec des dents manquantes qui engen-
drent un mauvais calage des mâchoires Un 
grincement de dents chronique (avec 
comme facteur favorisant, le stress), un 
bruxisme...D'autres causes d'origine pure-
ment neurologique, la fibromyalgie...

C'est quoi, contagion, combien de temps ? 
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Pour enlever une odeur de brûlé de votre four à mi-
cro-ondes, essayez l’une des deux solutions suivantes: 
Pour désodoriser votre four à micro-ondes, une dé-
marche simple et efficace :   Placez-y un bol contenant 
un mélange d'eau et de citron,Faites tourner votre 
four pendant 3 minutes à pleine puissance. Ensuite 
prendre une éponge et essuyer la condensation sur 
les parois du four.Nettoyez l'intérieur du four à mi-
cro-ondes avec une solution d'eau et de vinaigre ou 
un nettoyant liquide dégraissant.   Placez deux bols 

d'eau dans un récipient adapté à la cuisson aux mi-
cro-ondes, en y ajoutant de l’eau, de l'extrait de va-
nille, du jus de citron ou des sachets de thé.  Placez 
un pic à brochette ou une baguette en bois dans le 
recipient. Chauffez à température élevée pendant 
cinq minutes ou jusqu'à ce que l'eau arrive à ébulli-
tion puis laissez reposer pendant dix à trente minutes 
sans ouvrir la porte.  Répétez la procédure si néces-
saire.  Ensuite prendre une éponge et essuyer la 
condensation sur les parois du four.  

À quel âge couper les ongles  
du bébé et comment ? 

Chaque saison, de nouvelles tendances apparaissent sur la toile. Et, la palette 
chromatique ne fait pas exception à cette règle, elle aussi, subit des modifica-
tions au fil du temps. Si l'été, les couleurs audacieuses et vives sont à l'honneur, 
dès que le mercure baisse, ce sont les nuances chaudes et réconfortantes qui 

font le bonheur des modeuses. Découvrez les nuances à avoir absolument dans votre 
garde-robeLe beige crème "Ce n'est pas un crème qui tire vers le blanc, mais plutôt un 
crème qui tire vers le beurre, donc plus jaunâtre", précise l'experte en style. Intemporelle 
du vestiaire féminin, cette nuance offre un élan de chic et de raffinement à votre look. Misez sur 
cette couleur en total look pour être au zénith des tendances cet automne, vous pouvez également 
l'adopter avec parcimonie sur une pièce forte du look. Le bordeaux Si le rouge a la cote ces 
dernières années, cette saison, il se décline dans un coloris plus profond et voluptueux avec la 
couleur bordeaux. Cette nuance phare de l'automne offre glamour et féminité à tous vos looks et 
s'associe facilement à votre garde-robe. L'experte mode recommande de l'associer aux couleurs 
suivantes : le bleu pastel, le marron, le beige, le camel ou encore le violet. "La couleur bordeaux, 
c'est la grande star de la saison", affirme Cristina Cordula. Sacs, chaussures, manteaux, blou-
sons… N'attendez plus et succombez à cette couleur ultra-tendance,  Le vert olive "J'adore 
cette couleur, c'est d'un chic et on va beaucoup la voir cette saison", amorce l'ancien mannequin. 
À mi-chemin entre le kaki et le sauge, le vert olive confère une allure audacieuse et s'inscrit 
parfaitement dans les tendances du moment. Aperçue sur les podiums des défilés automne-
hiver 2024-2025 des maisons Gucci, Ferragamo ou encore Yves Saint Laurent, cette nuance 
se profile comme l'incontournable de saison. Pierre angulaire de l'esthétique militaire, le vert 
olive se veut plus chic que jamais cet automne ! Le bleu pastel "Le bleu pastel se marie bien 
avec toutes les couleurs pastel, et avec le gris aussi c'est très élégant. C'est une jolie couleur 
qui apporte de la fraîcheur", affirme la férue de 
mode. Contrairement à ce que l'on pour-
rait penser, cette nuance subtile est par-
faite pour l'automne-hiver et se glisse en 
véritable caméléon dans votre dressing !

Oubliez les vêtements noirs, ces 
4 couleurs vont faire l'unanimité 

Un blond foncé est un marron très clair qui englobe une large 
gamme de sous tons, allant du blond cendré au blond doré. Que 
vous souhaitiez ombrer votre blond en plein cœur de l'hiver ou 
au contraire éclaircir en douceur vos cheveux châtains au début 
du printemps, le blond foncé peut être la solution à votre re-
cherche capillaire.  Le blond foncé est la nuance qui se rap-
proche le plus du châtain clair. Si ces deux teintes ont l'air tout à 
fait identiques, il n'empêche que le châtain clair est une nuance 
plus neutre que le blond foncé qui, lui, tire sur le doré. Un 
blond foncé aura donc tendance à être plus lumineux et plus 
transparent qu'un châtain clair. A première vue, le blond foncé 
apporte un ton ensoleillé assez naturel à la chevelure : "le blond 
foncé offre des reflets plus chauds et lumineux qu'un châtain 
clair qui lui sera moins profond. Même s'il convient particuliè-
rement aux peaux claires ou légèrement bronzées, le blond 
foncé ne fait pas de discrimination et saura mettre en valeur la 
plupart des carnations. Côté couleur de cheveux, le travail du 
coloriste ne sera évidemment pas le même selon que vous ayez 
une base claire ou foncée. Si vous êtes déjà blonde, facile ! Il 
vous suffira de demander une coloration totale à votre coiffeur 
pour obtenir un résultat plus foncé. Si vous êtes brune, il va fal-
loir vous armer de patience avant d'obtenir le blond foncé de 
vos rêves. Il faudra d'abord décolorer les cheveux pour ensuite 
les colorer dans la nuance choisie. 

Blond foncé : nos conseils d'expert 
pour bien le choisir et le porter Sardines au  

persil au four 
Ingrédients: 500 g sardines fraiches 1 oignon 
moyen 1 botte de persil moyenne 
sel poivre noir 3 à 4 c. à soupe d’huile 
Préparation: Nettoyez les sardines, enlevez la 
tête et l'arrête, si vous ne supportez pas aussi, 
enlevez la queue.hachez l’oignon et le persi-
lAssaisonnez ce melange avec le sel et le poivre 
noirDans un plat allant au four de 18 cm de 
diametre, mettez l’huilemettez une premiere 
couche de poissonsParsemez par dessus un 
peu de melange oignon / persilCouvrez d’une 
autre couche de sardinesParsemez encore le 
melange persil / oignonContinuez ainsi jusqu’a 
epuisement de la sardineMettez un couvercle 
sur votre plat, et placez dans un four a tempe-
rature moyenne.Laissez cuire 20 minutes tout 
en surveillant,Enlevez le couvercle, et laissez 
réduire un peu la sauce servez bien chaud, 
garnie avec un peu de persil et du jus de citron, 
si vous n’aimez pas trop le gras 

Mon enfant s'ennuie, pourquoi  
ça peut lui faire du bien ? 

"Si les parents proposent sans cesse de nouvelles activités au moindre signe d'ennui, l'enfant va 
toujours compter sur eux pour être diverti et il ne deviendra ainsi pas créatif. L'ennui est 
une clé d'un équilibre intérieur", explique le psychologue. Un enfant qui s'ennuie est 
soumis à ses stimulations internes au lieu de dépendre des stimulations extérieures. 
D'autant plus qu'aujourd'hui, celles-ci sont particulièrement nombreuses. "Nous 
sommes tous, enfants et adultes, des consommateurs qui risquent de s'ennuyer dès 
que la stimulation externe n'est plus là. On est presque "dépendant" de cette stimu-
lation externe, qui correspond bien souvent aux jeux vidéo." Etre seul face à soi-
même va aussi permettre à l'enfant de développer son autonomie. Il va ainsi ap-
prendre à s'occuper seul sans avoir tout le temps besoin du soutien des autres. 
"L'ennui de l'enfant peut être parfois agaçant. L'enfant semble être de mauvaise humeur, 
est fatiguant, fait des bêtises… Les parents veulent alors en finir avec ce sentiment 
d'ennui et remplir le "vide" chez leur enfant avec des activités", affirme Stephan Valentin. 
Pourtant, vouloir occuper à tout prix son enfant n'est pas nécessairement la bonne solution. Il 
faut en effet résister à l'envie de toujours l'accompagner dès qu'il s'ennuie. "Ce temps précieux va permettre 
à l'enfant de se confronter à lui-même et de réfléchir à des occupations. Ce "vide" ressenti sera ainsi transformé en de nouveaux jeux, 
activités, idées…" Mais ce n'est pas pour autant une raison de laisser systématiquement son enfant seul avec ce sentiment d'ennui et ne 
jamais le guider vers de nouvelles occupations. "Les parents peuvent lui donner deux ou trois idées, sans intervenir en tant que partenaire 
de jeu. Même s'ils vont s'apercevoir que l'enfant va généralement refuser leurs idées, il est essentiel que l'enfant se sente entendu."

Comment enlever l'odeur de  
brûlé de votre four à micro-ondes 
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"Il faut couper les ongles de bébé vers 
l'âge de 1 mois lorsqu'ils sont un peu 
plus solides, car au début, ils sont mous 
et ils doivent adhérer à la peau", nous 
explique la sage-femme. Avant cet âge, 
il vaut mieux éviter de les lui couper 
pour ne pas abîmer leur matrice. Si 
bébé se griffe, vous pouvez lui mettre 
des moufles pour l'empêcher de se 
faire mal au niveau du visage et des 
yeux en particulier.Quel ciseau utiliser 
pour couper les ongles de bébé ?Pour 
réussir à couper les ongles de bébé les 
premiers mois, il est nécessaire d'uti-
liser une paire de ciseaux courbés à 
bouts ronds adaptés aux petites mains 
de bébé. Une fois que vous aurez pris 

le coup de main et que votre bébé sera 
plus âgé, vous pourrez utiliser un 
coupe-ongles si vous préférez.Com-
ment faire pour couper les ongles de 
bébé ?Si votre tout-petit s'agite dès que 
vous essayez de lui couper les ongles 
et que vous ne vous sentez pas vrai-
ment à l'aise, essayez de les lui couper 
lorsqu'il dort. Il est cependant néces-
saire d'avoir suffisamment de lumière 
au moment de la coupe ! Voici com-
ment s'y prendre :Installez votre enfant 
sur vos genoux, dos à vous. Vous pour-
rez ainsi mieux contrôler ses mouve-
ments en cas de protestation.Pour cou-
per ses ongles en toute sécurité, 
tenez-lui fermement sa main dans la 

paume de votre main.Prenez l'extré-
mité de son doigt entre votre pouce et 
votre index.Coupez droit son ongle, 
pour éviter les ongles incarnés. "Les 
ongles de bébé sont à couper en fonc-
tion de leur repousse, une fois par se-
maine environ", précise la soignante. 
Sinon, s'ils poussent moins vite, adap-
tez-vous selon leur longueur tout sim-
plement. Pour les ongles de pieds, vous 
pouvez attendre que bébé grandisse 
un peu avant de les couper, car habi-
tuellement, ils poussent moins vite que 
les ongles des mains. Vous pouvez faire 
une coupe une fois par mois. Gardez 
cependant toujours bien à l'esprit qu'il 
ne faut pas qu'ils soient trop courts. 

Jeudi 18 Décembre 2025
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Dopés à l’IA, les robots humanoïdes sont 
sur le point d’entrer dans nos vies

À Marcoule, juste bord du Rhône, s’étend 
l’un des berceaux du nucléaire français, 
l’usine Orano Melox, qui enrichit du com-
bustible nucléaire. Depuis le mois d’oc-

tobre, cette usine a un nouvel employé, 
un curieux petit personnage en alliage, 
haut d’1,35 mètre. "Bonjour, je m’appelle 
Hoxo, se présente-t-il. Je suis un robot 

humanoïde et j’effectue mes premiers pas 
dans le nucléaire". Hoxo parcourt le bâti-
ment dédié à l’entraînement et à la for-
mation des équipes d’un pas plutôt so-
nore. "On lui a mis des chaussures pour 
limiter le bruit dans tout le bâtiment pour 
le bien-être des personnes qui travaillent 
ici", pointe un employé amusé, qui précise 
qu’Hoxo chausse du 34. Hoxo n’est pas là 
pour incarner une performance pour fan 
de science-fiction, il y a bien l’idée de l’in-
tégrer au travail quotidien, explique Pierre 
Simonnet, directeur performance et qua-
lité à l’usine Orano Melox. "La grosse 
plus-value d’un humanoïde c’est qu’il va 
s’intégrer dans un environnement, on n’a 
pas à adapter l’environnement. Et au re-
gard de sa polyvalence, il va être capable 
de s’adapter à plusieurs environnements 
et de réaliser plusieurs tâches à vocations 
différentes". 

Nike invente le "vélo 
électrique pour les pieds"

Nike expérimente une attelle robotique intégrée à une 
chaussure qui aide à marcher plus vite et plus longtemps 
avec moins d’efforts. Encore perfectible, ce prototype 
s’inscrit dans la course aux innovations en mobilité, où 
les exosquelettes promettent déjà de révolutionner travail, 
santé et vie quotidienne. Nike développe, en ce mois 
d'octobre, des baskets aux airs de bottes de sept lieues 
2.0. Il s'agit du projet Amplify, une attelle robotique rat-
tachée à une chaussure, qui permettrait, promet la marque 
américaine, de marcher plus et plus vite avec moins d’ef-
forts — un peu comme un vélo électrique pour les pieds, 
selon Nike. La cible, ce ne sont pas les athlètes de haut 
niveau, bien sûr, ce serait tricher, mais les athlètes tout 
courts, sachant que le géant du sport estime que n’importe 
qui avec un corps est un athlète. Votre rythme augmen-
terait de 20% sans que vous vous en rendiez compte. 
L’objet est équipé d’un petit moteur — inspiré de ceux 
des drones —, d’une batterie et de capteurs qui analysent 
votre démarche pour donner plus de puissance à votre 
pas, au meilleur moment pour la cheville. Fast Company 
compare le principe à une balançoire. Si vous poussez la 
personne trop tôt, l’effet a moins d’impact ; trop tard, 
cela ne sert à rien, la personne est déjà lancée. Nike a dé-
veloppé son prototype avec 400 personnes, qui ont fait 
près de 2,5 millions de pas. La marque l’a aussi fait tester 
à plusieurs journalistes. Celui du magazine Fast Company 
estime qu’il y a encore du travail. 

Le tissu le plus noir du 
monde inspiré du plumage 

d’un oiseau de paradis

Pour desservir les zones isolées, livrer 
du matériel d'urgence ou du fret lourd 
sans infrastructures terrestres, le diri-
geable semble une solution qui peut 
répondre aux exigences de décarbona-
tion du transport. L’entreprise Voliris, 
épaulée par Michelin et son expertise 
en matériaux composites, développe 
Natac, un aéronef automatisé capable 
de transporter jusqu’à 30 tonnes. Qu’il 
s’agisse de déployer de grandes éo-
liennes ou des champs de panneaux 
solaires dans des régions difficiles d’ac-
cès, de délivrer des équipements mé-
dicaux et de première nécessité lors de 
catastrophes naturelles ou encore des 
charges lourdes dans des régions dé-

pourvues d’infrastructures de trans-
port, le dirigeable apparaît comme la 
solution idéale. Pour répondre à de tels 
besoins dans un contexte de décarbo-
nation des transports et de limitation 
de l’artificialisation des sols, la société 
Voliris, à laquelle vient de s’associer 
Michelin, le leader mondial des pneu-
matiques, développe actuellement une 
navette aérienne de transport automa-
tisé de containers ou Nata Via sa filiale 
Michelin Inflatable Solutions, spécia-
lisée dans les textiles techniques et 
composites polymères, le groupe cler-
montois, pionnier de la science des ma-
tériaux depuis plus de 130 ans, appor-
tera son expertise pour la fabrication 

de "l’aile-enveloppe" de l’aéronef, soit 
la partie la plus innovante et complexe 
du projet. Pour emporter jusqu’à 30 
tonnes de fret dans n’importe quelle 
zone, l’enveloppe aura un volume de 
25.000 m³, segmenté en cinq lobes, ce 
qui permettra une livraison en kit dans 
dix containers standards pour qu'elle 
puisse être assemblée et gonflée sur son 
site de départ.  L’enveloppe devra donc 
être pliable sans que cela affecte son 
étanchéité, "un défi supplémentaire 
pour Michelin Inflatable Solutions, qui 
devra innover en combinant étude des 
matériaux et maîtrise des contraintes 
liées au pliage", explique Michelin dans 
un communiqué.

Un "téléphérique sans câble" pour 
atteindre les zones isolées

Les chercheurs de l’université Cornell (USA) ont 
créé le tissu le plus noir jamais conçu, en s’inspirant 
des plumes ultranoires du paradisier à gorge d’acier, 
qui absorbent 99,95 % de la lumière. Cette innova-
tion ouvre la voie à des applications allant de la 
mode au camouflage thermique et aux technologies 
d’imagerie. Une découverte… obscure. Des cher-
cheurs de l’université Cornell, près de New York, 
viennent d’inventer le plus noir de tous les tissus, et 
pour cela, ils se sont inspirés du plumage d’un oi-
seau. Il ne s'agit pas d'un merle, ni d'une corneille, 
mais de l’oiseau le plus noir de tous : le paradisier à 
gorge d’acier. Leurs travaux ont été publiés le 26 no-
vembre dans la revue Nature Communication, puis 
le 1 er décembre dans le Cornell chronicle.(Nouvelle 
fenêtre). Cet oiseau appartient à la famille des oi-
seaux de paradis, qu’on appelle ainsi car, pendant 
très longtemps, leur plumage resplendissant était très 
prisé en Europe pour l’industrie de la mode. Les spé-
cimens, envoyés par les Papous depuis la Nouvelle-
Guinée, étaient expédiés sans les pattes. 



Jeudi 18 Décembre 2025 16QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

éflexionSi vous aimez la liberté     Payez-en le prix

Ce rassemblement intervient 
quelques jours avant l’entrée en com-
pétition des Verts. Un seul joueur, 
Samir Chergui (Paris FC), a rejoint 
le groupe en étant diminué physi-
quement. Absent lors du dernier 
match de championnat de son club 
en raison d’une blessure, il n’a pas 
été aligné par son entraîneur afin 
d’éviter toute aggravation avant son 
arrivée à Alger. Dès son installation 
à Sidi Moussa, le milieu offensif a 
été pris en charge par l’équipe mé-

dicale nationale. Il a subi une série 
d’examens et de tests dont les résul-
tats permettront de statuer définiti-
vement sur sa participation à la 
CAN 2025. Lors de la première jour-
née de stage, le staff technique a ré-
parti l’effectif en deux groupes : les 
joueurs ayant disputé une rencontre 
avec leurs clubs la veille ont bénéficié 
d’une séance allégée, tandis que les 
autres ont suivi un entraînement 
complet. La séance de mardi s’est dé-
roulée dans de bonnes conditions, 

avec 27 joueurs présents sur le ter-
rain. Mercredi, une séance d’entraî-
nement était programmée en fin 
d’après-midi. Elle a débuté par une 
zone mixte ouverte aux médias pen-
dant quinze minutes, avant le retour 
au huis clos. La délégation nationale 
quitte Alger demain vendredi à bord 
d’un vol spécial (Nouvelair) à desti-
nation de Rabat. Les Verts y dispu-
teront leur premier match de la 
phase de groupes face au Soudan, le 
24 décembre.

La sélection nationale s’envole 
ce vendredi pour Rabat

KARATÉ 

L’Algérienne Cylia Ouikene 
s’illustre en Coupe de France
L’internationale algérienne, Cylia Ouikene, signe un retour en force 
en triomphant, aux couleurs de son club de Villeneuve-la-Garenne, 
à l’édition 2025 de la Coupe de France de karaté, organisée l au Pa-
lais des Sports du Prado à Bourges. Dans la catégorie des moins de 
50 kg en kumité (seniors dames), la championne d’Algérie a déployé 
une maîtrise technique et mentale exemplaire pour dominer une 
concurrence féroce, réaffirmant son rang parmi l’élite européenne. 
Ce succès revêt une saveur particulière pour cette native de Fréha, 
en wilaya de Tizi Ouzou. Il survient après une phase compliquée, 
jalonée de deux performances internationales mitigées qui avaient 
laissé un sentiment d’inachevé. Fin août, Cylia Ouikene avait frôlé le 
podium aux Jeux mondiaux de Chengdu, en Chine. Solide tout au 
long de son parcours, elle s’était inclinée en finale pour le bronze 
face à la Croate Ema Sgardelli (6-3), se contentant de la quatrième 
place – une déception amère au vu de ses ambitions élevées dans 
cette épreuve majeure. Trois mois plus tard, aux Championnats du 
monde du 27 au 30 novembre au Caire, Ouikene n’avait pas passé 
les premiers tours, éliminée précocement comme la plupart des Al-
gériens. Dans ce contexte ultra-compétitif, seule sa compatriote 
Louiza Abouriche avait brillé avec une médaille de bronze chez les 
moins de 55 kg en kumité, permettant à la sélection nationale de 
sauver la face d’une participation assez timide. La victoire de Cylia 
Ouikene en Coupe de France sonne ainsi comme une riposte ma-
gistrale et emblématique. Elle illustre une résilience hors pair et une 
motivation inébranlable, atouts indispensables au sommet. En sur-
classant ses rivales avec autorité et régularité, l’Algérienne prouve 
qu’elle reste une leader du karaté féminin national, prête à défier les 
meilleures et à se relever plus forte de chaque échec. 

FOOTBALL - MONDIAL 2026 

Le Nigeria remet en cause  
la qualification de la RDC
Alors qu’on pensait la course à la qualification pour la Coupe du 
monde 2026 définitivement bouclée depuis le mois dernier en 
Afrique, un nouveau coup de théâtre est venu rebattre les cartes. La 
Fédération nigériane de football (NFF) a officiellement déposé une 
plainte auprès de la FIFA, mettant en cause la République démocra-
tique du Congo pour de présumées violations des règles d’éligibilité 
des joueurs. Selon les dirigeants nigérians, la RD Congo aurait utilisé 
des joueurs ne remplissant pas les critères requis, notamment en ma-
tière de nationalité. La plainte déposée auprès de l’instance mondiale 
du football repose sur une interprétation stricte des lois congolaises, 
qui n’autoriseraient pas la double nationalité. Or, certains joueurs 
concernés détiendraient, selon la NFF, une double citoyenneté, ce 
qui remettrait en cause leur qualification pour représenter la sélec-
tion congolaise. « La FIFA a été induite en erreur en validant l’éligibi-
lité de ces joueurs, car il ne relève pas de la responsabilité de la FIFA 
d’interpréter ou de faire respecter les lois nationales sur la citoyenneté 
», a expliqué le Dr Sanusi Mohammed, secrétaire général de la Fédé-
ration nigériane. « La loi de la République démocratique du Congo 
n’autorise pas la double nationalité. Il n’appartient pas à la FIFA de 
connaître les lois internes de chaque pays ; c’est pourquoi nous avons 
officiellement attiré son attention sur cette question et nous atten-
dons désormais son verdict. » Désormais, le dossier est entre les 
mains de la FIFA, qui devra déterminer si la RD Congo a enfreint les 
règles d’éligibilité des joueurs. En cas de décision favorable au Nigé-
ria, des sanctions pourraient être envisagées, allant jusqu’à une éven-
tuelle disqualification des Léopards. Un tel scénario relancerait com-
plètement la course nigériane vers le Mondial 2026. Les Super Eagles 
pourraient alors être réintégrés dans le processus de qualification et 
prétendre à une place en barrages intercontinentaux, qui doivent se 
disputer au Mexique, à condition que ces rencontres n’aient pas en-
core eu lieu. En attendant le verdict, l’incertitude plane sur l’issue dé-
finitive de ces qualifications africaines, déjà riches en tensions et en 
rebondissements.

La JSK devra composer sans l’un de 
ses attaquants lors du prochain ren-
dez-vous de championnat. Aymen 
Mahious est officiellement forfait 
pour le match de ce vendredi face à 
l’ESS, une rencontre très attendue 
par les supporters de la JSK. Cette 
absence vient compliquer davantage 
la tâche du staff technique, déjà sous 
pression après l’élimination en 
coupe d’Algérie. Bien qu’il continue 
à se présenter régulièrement aux en-
traînements avec le groupe, Aymen 
Mahious ne participe pas aux 
séances collectives. Le joueur se 
contente actuellement de soins au 
niveau de l’infirmerie du club. Selon 
une source proche du staff médical, 

l’attaquant souffre d’une blessure 
aux adducteurs, un problème mus-
culaire délicat qui nécessite pru-
dence et repos. Afin d’évaluer pré-
cisément la gravité de la blessure, le 
joueur a passé une IRM. Les résul-
tats ont confirmé son indisponibilité 
pour le match de vendredi contre 
l’ESS, écartant ainsi toute possibilité 
de le voir figurer sur la feuille de 
match. Cette blessure intervient 
dans un contexte déjà difficile pour 
la JSK, éliminée récemment de la 
Coupe d’Algérie par l’USMH. Ma-
hious, bien que présent au club 
après cette désillusion, n’est pas en-
core en mesure de retrouver la com-
pétition officielle. Il est vrai qu’Ay-

men Mahious n’a pas totalement ré-
pondu aux attentes durant la phase 
aller du championnat avec seule-
ment 6 buts et 5 passes décisives 
toutes compétitions confondues. 
Les supporters espéraient davantage 
de régularité et d’efficacité devant le 
but. Toutefois, malgré ces perfor-
mances jugées en dessous des espé-
rances, l’attaquant demeure un élé-
ment important dans l’effectif des 
Jaune et Vert. Son expérience, sa ca-
pacité à peser sur les défenses ad-
verses et son profil d’avant-centre 
font de lui une option précieuse 
pour l’entraîneur Jozef Zinnbauer, 
qui continue de lui accorder sa 
confiance.

JS KABYLIE (LIGUE 1) 

Mahious déclare forfait pour Sétif

FOOTBALL – CAN 2025

Les 28 joueurs convoqués par le sélectionneur Vladimir Petkovic ont intégré le Centre technique 
national de Sidi Moussa le 15 décembre 2025 pour entamer la préparation en vue de la Coupe 
d’Afrique des nations 2025, prévue au Maroc à partir du 21 décembre. 



Jeudi 18 Décembre 2025 17QUOTIDIEN NATIONAL D’INFORMATION

éflexionSi vous aimez la liberté     Payez-en le prix

FOOTBALL - MAROC 

Le sujet a déjà fait couler beaucoup 
d’encre. Il y a quelques semaines la 
FIFA a annoncé qu’elle avait fixé la 
date de libération des joueurs pour 
la CAN au 14 décembre. Une déci-
sion polémique alors que les sélec-
tionneurs espéraient le 8 décembre, 
histoire d’avant le temps de prépa-
rer la compétition continentale qui 
débutera le 21 décembre prochain. 

Mais même comme ça, les clubs es-
sayent encore de garder certains 
joueurs. C’est notamment le cas de 
la Roma et de Manchester United 
qui avaient joué lundi. Et le Maroc, 
notamment, avait été catégorique, 
empêchant la Roma de convoquer 
Neil El Aynaoui, le Bétis de faire 
jouer Abde Ez et United de faire 
jouer Mazraoui. Le club anglais qui 

a pu conserver Mbeumo et Amad 
Diallo n’a pas digéré de perdre son 
latéral marocain. Selon The Sun, 
Manchester United a saisi la FIFA 
pour demander des explications, 
surtout que son match contre Bour-
nemouth (4-4) avait été décalé 
avant l’annonce de la FIFA. Une si-
tuation qui fait grincer des dents 
au club… 

NOUVELLE POLÉMIQUE AUTOUR DU MONDIAL 2026 

Les supporters  
du Sénégal et de la Côte 
d’Ivoire menacés
Après le scandale pour les spectateurs handicapés, une polémique 
fait surface. En effet, les nouvelles restrictions de voyage imposées 
par l’administration Trump menacent désormais de priver les 
supporters du Sénégal et de la Côte d’Ivoire de la Coupe du 
Monde 2026, qui se tiendra aux États-Unis, au Canada et au 
Mexique. Signée mardi, la proclamation suspend l’entrée sur le 
territoire américain pour les ressortissants de ces deux pays, y 
compris pour les visas touristiques nécessaires pour assister aux 
matchs. Si des exemptions existent pour les athlètes, le staff et les 
proches immédiats, elles ne s’appliquent pas aux fans voyageant 
pour soutenir leur équipe selon The Athletic. Cette mesure in-
tervient alors que le Sénégal affrontera la France et la Norvège à 
MetLife Stadium, dans le New Jersey, tandis que la Côte d’Ivoire 
jouera contre l’Équateur et Curaçao à Philadelphia et contre l’Al-
lemagne à Toronto, soulevant des incertitudes pour l’accès aux 
stades pour les supporters africains. Selon la Maison-Blanche, la 
décision repose sur des taux de dépassement de visa élevés pour 
ces pays, mais l’exécutif prévoit des exceptions pour certains cas, 
comme les résidents permanents légaux, les détenteurs de visas 
existants ou les voyageurs entrant pour affaires gouvernementales 
ou diplomatiques.

INTER MIAMI (ÉTATS-UNIS)

Luis Suárez va  
finalement prolonger
À bientôt 39 ans, la légende du Barça et de Liverpool Luis Suárez 
s’apprête à prolonger l’aventure avec l’Inter Miami. Selon The Athle-
tic, le club floridien finalise actuellement un nouvel accord avec 
l’attaquant uruguayen pour la saison 2026. Sacré champion de 
MLS, il y a quelques semaines, Miami avait laissé planer le doute 
sur l’avenir de son numéro 9, inutilisé lors de la finale. Une incer-
titude rapidement levée par le propriétaire Jorge Mas, qui avait 
confirmé après le titre que la piste d’un retour de Suárez était bel et 
bien envisagée. Malgré une fin de saison plus discrète, marquée 
par une perte de statut dans le onze lors des playoffs, Suárez a livré 
un exercice statistiquement solide : 17 buts et 17 passes décisives 
en 50 apparitions toutes compétitions confondues. Réuni à Miami 
avec Lionel Messi, après les départs à la retraite de Sergio Busquets 
et Jordi Alba, l’ancien buteur du Barça poursuit ainsi son dernier 
défi nord-américain. Le club de MLS vient d’ailleurs de s’offrir l’an-
cien des Spurs et du Real Madrid : Sergio Reguilón. 

MANCHESTER CITY (ANGLETERRE)

Guardiola annonce une longue 
indisponibilité de Doku
Sur une série de cinq matchs sans défaite, toutes compétitions 
confondues, Manchester City va mieux. Sur le plan offensif, 
Pep Guardiola peut se targuer d’avoir la quasi-totalité de ses 
joueurs en forme, en allant d’Erling Haaland à Phil Foden, en 
passant par Rayan Cherki. Auteur d’un très bon début de sai-
son, Jérémy Doku s’est également montré indispensable sur les 
ailes. Néanmoins, les Cityzens vont devoir faire sans l’interna-
tional belge, lors de leurs prochaines rencontres. À la veille de 
la réception de Brentford en quarts de finale de League Cup, 
Guardiola a annoncé le forfait de l’ex-Rennais pour les trois se-
maines à venir. « Jeremy sera absent. Jeremy absent, John 
(Stones) et Rodri aussi. Les autres, je pense qu’ils seront prêts. 
Je ne sais pas (exactement quand Doku reviendra). Peut-être 
contre Sunderland (le 1er janvier, 21h), pour être sûr… », a-t-il 
soufflé en conférence de presse. 

Manchester United saisit  
la FIFA pour Noussair Mazraoui

REAL MADRID (ESPAGNE)

Arbeloa candidat prioritaire en cas de licenciement d’Alonso
Selon El Chiringuito TV, les diri-
geants du Real Madrid ont identifié 
l’entraîneur de Castilla, Álvaro Ar-
beloa, comme la principale option 
pour le poste d’entraîneur principal 
si Xabi Alonso venait à être limogé. 
Malgré la victoire contre Alavés, 
l’avenir d’Alonso reste incertain et il 

devra enchaîner les bons résultats 
pour conserver son poste. Dans l’in-
tervalle, les Merengues se préparent 
à toutes les éventualités et font 
confiance à l’entraîneur de l’équipe 
réserve, Arbeloa, pour prendre le re-
lais, ce qui pourrait écarter l’option 
de recruter un grand nom à court 

terme. Le Real Madrid croit au po-
tentiel d’Arbeloa et le considère 
comme une solution immédiate. 
Toutefois, le géant de la Liga pourrait 
se tourner vers des entraîneurs de 
renom l’été prochain, alors que des 
liens persistent avec Jürgen Klopp 
et Zinedine Zidane. 

FC BARCELONE (ESPAGNE)

Une nouvelle doublure pour Koundé 
En quête d’un latéral droit pour sup-
pléer Jules Koundé, le FC Barcelone 
aimerait recruter Julian Ryerson (28 
ans, 13 matchs en Bundesliga cette sai-
son) en provenance du Borussia Dort-

mund, d’après Sky Sport Allemagne. 
Le défenseur norvégien correspond 
au profil ciblé par le Barça : une dou-
blure à prix abordable, et qui a en plus 
l’atout de la polyvalence, pouvant aussi 

dépanner à gauche. Des premières dis-
cussions ont eu lieu avec les représen-
tants de Ryerson, lié au BVB jusqu’en 
juin 2028, où il ne bénéficie pas d’un 
rôle au premier plan. 

LEAGUE CUP (ANGLETERRE)

Chelsea rejoint le dernier carré
On connaît le nom du premier demi-
finaliste de cette League Cup. En dé-
placement sur la pelouse de Cardiff, 
Chelsea a battu le club gallois non 
sans mal sur le score de 3-1. Un dou-
blé de Garnacho (57e, 90e+3) a porté 

les Blues dans cette rencontre. L’égali-
sation de Turnbull (76e) a contraint 
les Londoniens à redonner un coup 
de collier sur la fin, concrétisé par le 
but de Neto (82e), qui a redonné un 
avantage définitif. Demain dans les 

autres quarts de finale, Manchester 
City reçoit Brentford, alors que New-
castle, le tenant du titre, accueille Ful-
ham. Enfin, la semaine prochaine, 
Crystal Palace se rendra sur le terrain 
d’Arsenal. 
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Les autonomies, les consommations 
et les puissances de recharge revendi-
quées par les constructeurs sont uni-
formisées à travers le protocole WLTP. 
Ces valeurs sont souvent différentes 
de celles observées dans la réalité. A 
l’essai, le Skoda Elroq 85. 42 970 €, c’est 
le prix du Skoda Elroq dans sa version 
85 offrant jusqu’à 572 km d’autono-
mie, la plus efficiente du catalogue. Le 
SUV électrique Tchèque est en prime 
éligible au coup de pouce CEE, ame-
nant son prix final à environ 38 000 €, 
au mieux (prime calculée en fonction 
des revenus). A ce prix, vous avez droit 
à une puissance confortable de 286 ch 
et un équipement plutôt complet com-

prenant le démarrage sans clé, la ca-
méra de recul, les jantes alliage 19’’ et 
la double dalle numérique. Aucun de 
ses concurrents directs, à savoir le Peu-
geot e-3008, le Renault Scénic ou en-
core la Volkswagen ID4 n’est en me-
sure de s’aligner. L’Elroq 85 est équipé 
d’une batterie d’une 77 kWh (capacité 
nette) et du moteur de 286 ch placé 
sur le train arrière. Le SUV profite 
d’un couple musclé de 545 Nm pour 
offrir des accélérations bien franches 
et des reprises qui le sont tout autant. 
Vous n’aurez aucun mal à atteindre la 
vitesse légale où à dépasser sur les pe-
tites routes ou les grands axes. C’est la 
version qui assure la sérénité. Nos me-

sures dans la vie courante au volant 
du Skoda Elroq sont satisfaisantes. 
Nous avons réalisé les 4 cycles de test 
(voir tableau ci-dessous) par des 
conditions météorologiques plutôt dé-
favorables. Une température exté-
rieure de 8 °C, aucun vent. Nous avons 
laissé le mode de conduite « Confort 
» engagé par défaut sans engager le 
Mode B (régénération). En ville le 
SUV de Skoda s’en tire correctement 
avec une consommation moyenne de 
16 kWh/100 km relevée durant notre 
cycle « ville » avec des zones à 30 et 50 
km/h. Un score dans la moyenne qui 
porte l’autonomie réelle à un peu plus 
de 480 km dans ces conditions. 

Skoda Elroq 85 : les 
mesures d’autonomie

Meilleure vente de voitures neuves aux 
Etats-Unis depuis des décennies, le 
pick-up Ford F-150 s'est offert une iné-
dite déclinaison électrique, baptisée 
Lightning, il y a un peu plus de trois 
ans. Mais après un début de carrière 
encourageant, le soufflé est très vite re-
tombé. Aujourd'hui, le constructeur à 
l'ovale annonce déjà la fin du parcours 

pour ce véhicule qui n'aura jamais 
réussi à atteindre ses objectifs et l'adop-
tion d'un type de motorisation différent 
pour sa future génération.... en calquant 
désormais sa stratégie sur celle de la 
marque RAM de Stellantis. Lancée en 
grande pompe en 2022, la version élec-
trique du Ford F-150 avait adopté le 
nom de Lightning. Cette appellation, 

qui signifie "foudre" en anglais, peut 
désormais sembler prémonitoire. C'est 
en effet au terme d'une carrière éclair 
que ce pick-up "zéro émission" s'apprête 
à disparaître du catalogue, dès la fin de 
cette année. Pour la marque à l'ovale, 
qui avait lourdement investi dans ce 
projet, c'est un revers de taille. Mais 
c'est aussi un symbole fort d'une "tran-
sition écologique" qui recule de l'autre 
côté de l'Atlantique, sans jamais avoir 
vraiment réussi à décoller. Le F-150 
Lightning n'est en effet pas un véhicule 
électrique comme les autres. Il utilise 
la base d'un modèle qui est le best-seller 
du marché nord-américain depuis des 
décennies ! Il partait donc avec de sé-
rieux atouts sur le papier pour espérer 
s'imposer. Pour pouvoir proposer des 
caractéristiques adaptées au gabarit et 
à l'utilisation de ce gros bébé, Ford 
n'avait en outre pas lésiné. 

Auto-Moto
Le retour d’un flat track 
pour garnir la gamme 

Triumph 400

La gamme des 400 Triumph compte deux nouveaux 
membres avec la Tracker et la Thruxton. Deux mo-
tos aux allures rétro qui profitent d'un moteur amé-
lioré développant 42 chevaux à 9 000 tr/min. Fort du 
succès commercial de ses Speed 400 et Scrambler 
400 X, Triumph a dévoilé deux nouveaux modèles 
qui viennent compléter la gamme pour 2026. Pour la 
première fois, une moto inspirée du flat track avec la 
toute nouvelle Tracker 400 fait son apparition dans 
le catalogue, tandis que la très attendue Thruxton 
400, marque le retour d’un nom iconique du côté de 
Triumph. Les deux motos sont équipées d’un mo-
teur monocylindre de 398 cm3 TR-Series amélioré, 
développant 42 chevaux à 9 000 tr/min, avec une 
zone rouge plus élevée et des performances amélio-
rées qui permettent d’augmenter de 5 % la puissance 
maximum. Fidèle à ses origines venues de l’univers 
des courses de flat track, la Tracker 400 est équipée 
d’un guidon plat et large, et de repose-pieds reposi-
tionnés pour une position de conduite dominante, 
ainsi que d’un châssis dédié. À l’avant, la fourche in-
versée à gros pistons de 43 mm anodisée noire offre 
un débattement de 140 mm, tandis qu’à l’arrière, 
l’amortisseur arrière à gaz RSU offre un débattement 
de 130 mm avec réglage de la pré-charge pour la 
conduite en duo. 

Pourquoi la nouvelle Renault 
Clio pourrait être beaucoup 
plus rentable que l'ancienne

La nouvelle Renault Clio arrive au bon moment 
pour le constructeur français. Il devance en effet 
Peugeot qui semble vouloir tarder à renouveler sa 
208. Et ce d'autant plus que la Clio est devant la 
lionne en ce moment, d'une très grosse longueur. 
Autre atout pour Renault : une continuité qui lui 
permet de réduire le nombre de pièces et surtout 
de diminuer les dépense de développement. La 
Clio 6 devrait ainsi être logiquement bien plus ren-
table que sa devancière. La nouvelle Renault Clio 
sera-t-elle autant un succès que sa devancière, 
"l'ancienne" Clio ? C’est encore tôt pour statuer. 
Mais une chose est sûre, cette sixième génération 
de Clio sera particulièrement rentable. En tout cas 
bien plus que la Clio V qui ne va pas nous quitter 
immédiatement, comme nous l’avons appris tout 
récemment. C’est ce que l’on pourrait retenir des 
affirmations annoncées par Bruno Vanel à l’occa-
sion d’un précédent meeting avec la presse. Le chef 
produits de Renault est revenu sur la capacité de 
Renault a réduire les coûts sur sa nouvelle Clio. 

Le pick-up Ford F-150 perd déjà son 
ambitieuse version électrique

Jeudi 18 Décembre 2025
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Horizontalement 

M O T S C R O I S E S

A - Jaquelin B - Morillon si elle est brute  C - Coins à visiter - Cannibale lé-
gendaire  D - Rage en quatrain - Comble E - Centre du temple grec - Lamine 

F - Reperé - Tronquer  G - Pinnipède jongleur - Lanceuse d'Ariane H - Autrefois ladrerie - Amour d'avare I - 
Trouvait sa place  J - La feuille des scoops - Réseau mondial K - Organiser solennelement L - Cité des Pays-
Bas - Vaincu d'Appotamox - Donc bien appris 

Verticalement

FFOORRCCEE

33

Dans chaque ligne, chaque  
colonne, chaque carré, tous  
les chiffres de 1 à 9 doivent  

être utilisés

SSuuddookkuu 

SO
LU
TI
ON
S

Mots fléchés Sudoku Mots croisés

- 3 - 
ENA 
EON 
EPI 
FEE 
OBI 
PIE 
RAI 
RAT 
SEC 
TAC 
VER 

 

- 4 - 
ACTE 
AMIE 
ANUS 
EMIS 
ENEE 
ENTE 
EPEE 
ESAU 
ETNA 
ETOC 
LUNE 
SIDA 

TENU 
  
 
 
 

 Charade

 Hippopotame

MOTS CASÉS 
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- 5 - 
APERO 
ASILE 

AVANT 
ERODE 
JALON 
ORNES 
REINE 
REUNI 
SASSE 
SECTE 
TARIE 
TRACE 
URGER 

  
 
 
 

- 7 - 
ANERIES 
DIESEES 

ERRERAS 
ETETEES 
ETEULES 
MITAINE 
RUSTRES 

 

Vous feriez bien de porter vos ef-
forts sur l'acquisition de nouveaux 
biens au lieu de vous installer 
dans la défense des avantages ac-
quis. Et pour gérer vos affaires au 
mieux de vos intérêts.

BBééll iieerr

L'influence des astres Neptune et 
Mercure contribuera à renforcer 
votre besoin de réussite profes-
sionnelle. Vous consacrerez plus 
de temps et d'énergie à la réalisa-
tion de vos objectifs.

GGéémmeeaauuxx

Mars en aspect dysharmonique 
pourrait vous stresser et vous va-
loir quelques difficultés de som-
meil. Evitez les tranquillisants, qui 
ne vous vaudraient rien, et optez 
pour des méthodes naturelles.

LLiioonn

Dans le travail, vous aurez à prou-
ver votre efficacité. Si vous y arri-
vez, les retombées seront excel-
lentes ensuite. N'ayez pas peur de 
prendre des initiatives, de mettre 
vos idées originales en pratique.

BBaallaannccee

Même si les mondanités ne vous 
branchent généralement pas trop, 
vous vous acquitterez cette fois 
de bonne grâce de certaines obli-
gations professionnelles du style 
cocktails et dîners d'affaires.

SSaaggii ttttaaiirree

De très nombreux impacts cé-
lestes dans le domaine profession-
nel. Que faire ? Vous adapter. 
L'évolution en cours, même si elle 
se présente à l'improviste, s'avé-
rera positive sur le long terme.

VVeerrsseeaauu

Votre santé sera suffisamment 
bonne sous la protection de 
Pluton. Vous jouirez d'un pou-
voir de récupération rapide. 
Cependant, pour certains, le 
sommeil sera plutôt agité.

      TTaauurreeaauu

Vous serez confronté à de 
lourdes responsabilités et de-
vrez beaucoup vous dévouer 
pour votre famille. Mais ceux 
que vous aimez vous témoigne-
ront de leur affection.

CCaanncceerr

Ne vous braquez pas sur une 
situation bloquée. Seule la sou-
plesse vous permettra de pré-
server votre belle énergie et de 
rebondir sur les meilleures op-
portunités.

VViieerrggee

Vos relations avec vos proches ne 
poseront en principe aucun pro-
blème. Cela tombera bien, car en ce 
moment vous aurez davantage ten-
dance à vous occuper de vos projets 
personnels que de votre entourage.

      SSccoorrppiioonn

Les planètes bénéfiques Jupiter 
et Mercure se partageront les 
secteurs santé de votre thème, 
ce qui a de quoi vous rassurer. 
Bonne forme, dynamisme, opti-
misme de rigueur : tout ira bien.

          CCaapprriiccoorrnnee

l y aura des rayons contradic-
toires sur votre Ciel astrolo-
gique. Evitez les désaccords en 
vous tenant tranquille. Mais si 
par hasard il vous arrive d'être 
mêlé à une affaire embrouillée.

PPooiissssoonn

- 6- 
ARETES 
EMOTIF 
EPELER 
EVENTS 
MORSES 
NOIRES 
REPUES 
REVENU 
SIROTE 

  
 
 
 
 
 

Mon premier est une lettre de l’alpha-
bet. 
Mon deuxième recouvre tout notre 
corps. 
Mon troisième est un récipient. 
Mon quatrième est un pronom pos-
sessif. 
Mon cinquième est un pronom pos-
sessif. 
Mon tout est un animal pas commode.

1 - Sans-gêne 
2 - Autorité maritime - Logis in-
time 
3 - Science des temps présents et 
futurs - Rigueur 
4 - Temps de règne - Rivière 
franco-allemande 
5 - Bavarde - Qui couvre huit sai-
sons 
6 - Bien possédé - Supérieure - 
Spectacle au foyer 
7 - Prend pour lui - Piquante her-
bacée 
8 - Ne tiendra pas compte 
9 - Ils sont généraux dans la joie - 
Locataires de bocal 
10 -Diminuerait la hauteur - Fleuve 
en puissance 

-9 - 
EPERONNER 

- 10 - 
JEREMIADES 
LEURRAIENT 
SATURERAIT 

- 13 - 
ARGENTERAIENT
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Tél / Fax :  045 41 36 55 
Mob : 0555 850 858 
Email : redacreflexion@yahoo.fr
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Transport maritime
MOSTAGANEM  - VALENCE 
Balearia : 4 Ferries par semaine (13h00m)
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CarnetCarnet
Ministères

PREMIER MINISTERE 
Adresse :6 rue Docteur Saadane Palais du Gouvernement - 
16100 Alger Centre 
Tél /021.73.12.00 / Fax/021.71.37.17 / Site web : 
http://www.cg.gov.dz 
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
Adresse : 93, PLATEAU DES ANNASERS ALGER 
Tél. : 021.29.12.12. / Site web : 
www.mae.gov.dz/default.aspx 
MINISTERE DE L’INTERIEUR  
Adresse: PALAIS DU GOUVERNEMENT 01, RUE DU 
DOCTEUR SAADANE ALGER 
Tél. : 021.73.23.40./ Site web : www.interieur.gov.dz 
MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
Adresse: AVENUE ALI KHODJA, LES TAGARINS EL 
BIAR ALGER 
Tél. : 021.71.15.15/ Site web : www.mdn.dz 
MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES SCEAUX 
Adresse: 08, PLACE BIR HAKEM, EL BIAR ALGER 
Tél. : 021.92.41.83/ Site web : www.mjustice.dz 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION 
Adresse: 03, RUE DES FRERES BOUADDOU, BIR MOU-
RAD-RAIS - ALGER 
Tél. : 021.54.10.15 Fax : 021.56.39.99. / Site : www.ministe-
recommunication.gov.dz 
MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 
Adresse: 08, RUE DE PEKIN El-MOURADIA ALGER 
Tél. : 021.60.67.57/ Site : www.education.gov.dz/ 
MINISTERE DES MOUDJAHIDINES 
Adresse: AVENUE DU CT MED BEN- ARFA, ELBIAR 
ALGER 
Tél. : 021.92.23.55. Fax. : 021.92.27.39. 
Site web : www.m-moudjahidine.dz 
MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES  
Adresse: 40, rue de Timgad - Hydra ALGER 
Tél. : 021.60.85.55. Fax. : 021.60.09.36. / Site web : 
http://www.marw.dz/ 
MINISTERE DE LA SOLIDARITE  
Adresse : RN N° 01, LES VERGERS B.P 31 BIR-KHADEM 
ALGER 
Tél. : 021.44.99.46. & 021.44.99.47./ Site : 
www.msnfcf.gov.dz/fr/ 
MINISTERE DE LA CULTURE 
Adresse : PALAIS DE LA CULTURE- PLATEAU DES 
ANNASSERS B.P 100 ALGER 
Tél. : 021.29.10.10. /Site : www.m-culture.gov.dz 
MINISTERE DU COMMERCE 
Adresse: CITE ZERHOUNI MOKHTAR EL MOHAMA-
DIA (LES BANNANIERS) ALGER 
Tél. : 021.89.00.75. & 021.89.00.78 /Site : www.mincom-
merce.gov.dz 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
Adresse: 11, CHEMIN DOUDOU MOKHTAR, BEN-AK-
NOUN ALGER 
Tél. : 021.91.23.23 Fax : 021.91.17.17 /Site : www.mesrs.dz/ 
MINISTERE DE L’HABITAT  
Adresse: 135, RUE DIDOUCHE MOURAD ALGER 
Tél. : 021.74.07.22. Fax 021.74.53.83./ Site : 
www.mhu.gov.dz 
MINISTERE DE LA SANTE 
Adresse: 125 RUE , ABDERAHMANE LAALA EL MA-
DANIA ALGER 
Tél. : 021.67.53.15. Fax : 021.65.36.46/ Site : www.sante.dz/

Numéro d'appel 

d'urgence
Police Secours              17 
Gendarmerie Nationale  1055 
Télégraphe 13  
Algérie Télécom Dérangements 12 
Renseignements 19 
RDV Visa (Consulat de France) ORAN 1573 
Mobilis 505  
Ooredoo 333 

Numéros de téléphone utiles

Wilaya d’Oran                         (0) 41 31 30 69   
Protection Civile ORAN 14 / 041 41 34 00/05 
Sûreté de Wilaya  ORAN 041 32 44 70 
Gendarmerie Nationale 041 40 22 92  
Aéroport d’Oran 041 51 11 53 / 041 59 10 31/40  
Air Algérie ORAN 041 42 72 05 /06/07 
Gare Ferroviaire Oran         (0) 41 40 15 02 
Sonelgaz ORAN 041 35 30 60 / 041 35 30 71 
Gare Ferroviaire ORAN 041 40 15 02  
SEOR ORAN 041 53 04 42 / 041 35 50 40  
Taxi Oran 041 53 84 21/ 0770 96 42 86 

ORAN

Wilaya de Mostaganem                       045 35 35 35 /045 21 89 87 
Sûreté de Wilaya  Mostaganem                  045 21 20 00 
Gendarmerie Nationale Mostaganem           045 21 15 55 
Air Algérie  Mostaganem               045 21.22.76 
Balearia Office Mostaganem         045 30 00 71 
Sonelgaz Mostaganem                          045 21 77 14 
Gare Ferroviaire Mostaganem        045 21 23 31 
ADE Mostaganem                    15 93 
Taxi Mostaganem 0561 720 196 
TRUST ALGERIA (Assurance) 045 42 38 38

MOSTAGANEM

Hotel Senoucia La Salamandre                  045 33 97 53 
Hôtel El Mountazah Les Sablettes                 045 33 97 53 
Hotel Quiza  Les Sablettes                                0557 14 53 20 
Hôtel Murustaga                                                045 33 93 25 
Hôtel El-Djazair                                                   045 41 04 60  
Hotel Minatec - Mostaganem                               045 41 31 39 

MOSTAGANEM 

Hôtel Sheraton Oran                            041 59 01 00  
Le Méridien Oran                         041 98 40 00 
Hotel ibis Oran                              041 98 23 00 
Hotel Royal Oran                          041 29 17 17 
Eden Village Aïn El Turk – Oran            041 60 31 47 
Hôtel El-Amel Ain turk , Oran                041 44 48 32 
Complexe Les Andalouses             0540 10 93 96 
Minatec -Oran                                             040 23 47 34 

ORAN 

Hôtels

Horaires des trains
ORAN – ALGER (Agha) 
Départ Arrivée 
08h00 12h00 
10h00 14h07 
06h10 11h15 
14h00 19h24 
ALGER (Agha)– ORAN 
08h00 12h00 
10h00 14h07 
06h10 11h15 
14h00 19h24 
ORAN – SIDI BEL ABBES 
17h10 18h32 
SIDI BEL ABBES – ORAN 
05h40 06h58 
ORAN – TLEMCEN 
12h50 15h12 
TLEMCEN – ORAN 
05h51 08h28 

ORAN – CHLEF 
16h15 18h35 
CHLEF – ORAN 
06h50 09h15 
ORAN – RELIZANE 
16h45 18h04 
RELIZANE – ORAN 
05h45 07h32 
ORAN – TÉMOUCHENT  
08h10 09h11 
13h30 14h31 
TÉMOUCHENT – ORAN 
06h00 07h00 
09h20 10h24 
14h40 15h40 
ORAN     –    BECHAR   
10h20   17h11 
 BECHAR   – ORAN   
06h15 13h10

MMÉÉTTÉÉOO

Horaires des prières

Fajr 06:22 
Chourouq 08:01 
Dohr                 12:43 
Asr 15:28 
Maghreb 17:46 
Isha 19:15

MOSTAGANEM 

Fajr 06:25 
Chourouq        08:04 
Dohr 12:57 
Asr 15:32 
Maghreb 17:50 
Isha 19:19 

ORAN

MOSTAGANEM ORAN
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L'Allemagne prête  
à envoyer des soldats  
en Ukraine

CHANCELIER ALLEMAND : 

« Aujourd'hui, j'ordonne un blocus total et complet de 
tous les pétroliers sanctionnés entrant et sortant du Ve-
nezuela », a écrit Donald Trump dans un message pu-
blié en lettres capitales, accusant Caracas d'utiliser les 
revenus pétroliers pour financer « le narcoterrorisme, 
la traite d'êtres humains, les meurtres et les enlèvements 
». Le président républicain a également désigné le gou-
vernement vénézuélien comme une « organisation ter-
roriste étrangère », renforçant ainsi le cadre juridique 
de ses sanctions. Le pétrole représente plus de 90 % 
des exportations du Venezuela, un pays doté des plus 
grandes réserves prouvées au monde. Soumis à un em-
bargo américain depuis 2019 – instauré sous le premier 
mandat de Trump –, Caracas a contourné les restric-
tions en écoulant sa production sur le marché noir, 
principalement vers la Chine et l'Inde, à des prix forte-
ment décotés. Ce blocus vise précisément ces navires « 
sanctionnés », souvent opérés par des compagnies fan-
tômes ou sous pavillons de complaisance. Les marchés 
pétroliers ont immédiatement réagi : les prix du brut 
ont bondi de plus de 2 % dans les heures suivant l'an-
nonce, les traders anticipant une réduction potentielle 
des exportations vénézuéliennes. Des experts estiment 
toutefois que l'impact pourrait rester modéré, environ 
un tiers des exportations vénézuéliennes passant par 
des canaux déjà sanctionnés. La réaction du gouverne-
ment vénézuélien ne s'est pas fait attendre. Dans un 
communiqué officiel, Caracas a qualifié l'annonce d'« 
irrationnelle » et de « menace grotesque », accusant 
Washington de chercher à « voler les richesses » du 
pays. « Le président des États-Unis tente d’imposer de 
manière absolument irrationnelle un prétendu blocus 
naval militaire au Venezuela dans le but de voler les ri-

chesses qui appartiennent à notre patrie », a déclaré le 
ministère des Affaires étrangères vénézuélien. Nicolás 
Maduro, qui s'exprimait lors d'un événement public 
peu avant l'annonce, a dénoncé une tentative de « co-
lonisation » pour s'emparer du pétrole, du gaz et des 
minerais du pays. Le régime chaviste dément catégori-
quement les accusations de liens avec le narcotrafic ou 
le terrorisme, les qualifiant de prétextes pour justifier 
une intervention impérialiste. Donald Trump a accom-
pagné son annonce d'une description martiale du dis-
positif américain. « Le Venezuela est entièrement en-
cerclé par la plus grande armada jamais assemblée dans 
l’histoire de l’Amérique du Sud », a-t-il affirmé, assurant 
que ce déploiement « ne fera que s’agrandir ». « Le choc 
qu’ils subiront sera sans précédent », a-t-il ajouté. Ces 
dernières semaines, les États-Unis ont effectivement 
massé d'importantes forces dans la région : plusieurs 
porte-avions, destroyers et milliers de troupes ont été 
déployés dans les Caraïbes. Des opérations récentes 
ont inclus la saisie d'un pétrolier vénézuélien et des 
frappes contre des embarcations suspectées de narco-
trafic. Les relations entre Washington et Caracas sont 
rompues depuis 2019, lorsque les États-Unis ont re-
connu Juan Guaidó comme président par intérim, 
contestant la réélection de Maduro. Depuis son retour 
à la Maison Blanche en janvier 2025, Donald Trump a 
durci le ton, refusant de reconnaître la réélection 
controversée de Maduro en 2024 et multipliant les me-
sures coercitives. Cette annonce intervient également 
dans un contexte de négociations secrètes rapportées : 
Maduro aurait proposé des concessions sur les res-
sources pétrolières et minières pour alléger la pression 
américaine, offres que Trump a publiquement moquées.

Trump ordonne un blocus maritime 
‘’total et complet’’ au Venezuela

 
 
Commerce du pétrole 
via une zone franche

SOUDAN - SOUDAN DU SUD : 

ÉTATS-UNIS

Le président américain Donald Trump a annoncé, sur son réseau social Truth Social, 

l'instauration d'un « blocus total et complet » de tous les pétroliers sous sanctions entrant ou 

sortant du Venezuela. Cette mesure, qualifiée d'escalade majeure par les observateurs, cible 

directement la principale source de revenus du régime de Nicolás Maduro et s'inscrit dans 

une campagne de pression intensifiée depuis plusieurs mois.

Le chancelier allemand Friedrich Merz n'a pas exclu la 
possibilité d'envoyer des troupes en Ukraine au sein 
d'une force multinationale sous commandement euro-
péen afin de garantir un accord de paix. Dans une in-
terview accordée à la chaîne de télévision publique 
ZDF, Merz a éludé la question de la participation des 
forces armées allemandes à une telle mission. Il a indi-
qué que la Coalition des volontaires comprenait non 
seulement des pays européens, mais aussi le Canada, 
l'Australie et d'autres nations. « Si cela devait arriver, ce 
serait un accord de cessez-le-feu avec la Russie », a-t-il 
déclaré. Après deux jours de négociations avec 
l'Ukraine et les États-Unis à Berlin, dimanche et lundi, 
plusieurs pays européens se sont prononcés en faveur 
d'une « force multinationale pour l'Ukraine » sous 
commandement européen. Cette force, soutenue par 
les États-Unis et dirigée par l'Europe, a pour objectif 
d'appuyer les forces armées ukrainiennes et d'assurer la 
sécurité de l'espace aérien et maritime. Poutine finira 
par dire « oui » au déploiement de troupes étrangères.

 Le Soudan et le Soudan du Sud sont convenus de créer 
une zone franche à Port-Soudan, sur la côte de la mer 
Rouge, afin de faciliter les importations et exportations 
de pétrole ainsi que d’autres marchandises entre les 
deux pays. L’accord a été annoncé dans un communiqué 
conjoint à l’issue d’une visite de quatre jours au Soudan 
d’une délégation sud-soudanaise conduite par le 
conseiller présidentiel Tut Gatluak Manime. Selon le 
communiqué, les deux parties ont convenu de faciliter 
les importations et exportations du secteur pétrolier, 
ainsi que d’autres biens, à travers l’établissement d’une 
zone franche à Port-Soudan, dans l’est du Soudan. Le 
texte indique que des « discussions fructueuses » ont été 
menées afin de renforcer la coopération, la concertation 
et la coordination entre les deux pays dans divers do-
maines liés au pétrole. Cela inclut la sécurisation, l’ex-
ploitation et la gestion des champs pétroliers de Heglig 
et de Bamboo, situés dans l’État du Kordofan occiden-
tal, au sud du Soudan, ajoute le communiqué.

 

Trente militaires  
envoyés en prison
 Trente militaires et un civil, supposés impliqués dans le 
coup d’Etat déjoué du 07 décembre 2025, ont été placés 
sous mandat de dépôt.  Depuis lundi soir, les mis en cause 
défilent à la Cour de répression des infractions écono-
miques et du terrorisme (CRIET). Après avoir été entendus, 
la Cour leur a notifié leur inculpation pour des faits « d’at-
tentat à la sûreté de l’état, assassinat et trahison ».  Pour cette 
première comparution, la sécurité a été renforcée autour des 
locaux de la Criet à Cotonou. Les accusés ont été arrêtés 
après le putsch manqué du 07 décembre dernier. Dans le 
cadre de la même affaire, les autorités béninoises ont pro-
cédé à plusieurs arrestations. Le 12 décembre dernier, Can-
dide Azannaï, ancien ministre chargé de la Défense du pré-
sident Patrice Talon et l’un des plus farouches opposants au 
pouvoir, a été arrêté. Suivi ensuite par Chabi Georges Yayi, 
fils de l’ancien président béninois Boni Yayi et cadre du parti 
d’opposition Les Démocrates. Il a été remis en liberté après 
deux jours de garde-à-vue mais il doit encore se présenter 
devant le juge le 18 décembre prochain.

PUTSCH DÉJOUÉ AU BÉNIN : 
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